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laES ÉVÉNEMENTS 
Il nous reste une chance d'éviter un conflit guerrier avec Mussolini, c'est de 

le persuader que nous ne le craignons pas. Et s'il trouve que, dans la 
nouvelle situation européenne, l'Allemagne s'est fait la part trop grande 
aux dépens de l'Italie, eh i bien, qu'il s'en arrange avec Hitler. 

Hitler et Mussolini poursuivent 
leur entreprise de domination. Les 
dictateurs, qui doivent leur puissance 
à l'imbécillité criminelle de nos paci-
fistes, étendent déjà leur empire sur 
une grande partie de l'Europe. Ils me-
nacent de s'attaquer directement aux 
démocraties occidentales qui osent 
encore leur résister. 

*** 
Tout donne à penser que l'heure de 

la suprême mise en demeure sonnera 
bientôt. Il devient de plus en plus 
évident que Mussolini attend pour 
dévoiler ses desseins le moment où il 
aura décidément gagné la partie en 
Espagne. Sans quoi l'on ne compren-
drait pas pourquoi il aurait déchaîné 
contre la France ses gueulards de rue 
et ses aboyeurs de presse. Si le gou-
vernement italien, se bornant à dé-
blayer le terrain en déclarant caducs 
les accords de 1934, n'a pas encore 
dit un mot des « revendications » dont 
ses feuilles soumises sont remplies, 
c'est évidemment qu'il se réserve de 
prendre sa position officielle dès que 
les circonstances lui paraîtront favo-
rables. 

— Quelles circonstances ? 
— Vous le demandez ?... Mais dès 

que Franco sera décidément maître 
de l'Espagne. Un maître... soumis à 
celui de Rome appuyé par Berlin ! 
Alors Mussolini tiendra en mains le 
« gage » avec lequel il compte bien 
nous l'aire chanter. 

Il sera aux Baléares, il tiendra les 
côtes espagnoles, nids de sous-marins 
et bases d'avions, forteresses mariti-
mes et aériennes. Bien installé entre 
la France et l'Afrique du Nord, il 
pourra bloquer nos voies de commu-
nication. Marseille et Toulon seront 
enfermés comme dans un placard 
dont il aura les clefs et dont il ferme-
ra les portes ou les ouvrira à son gré. 
Et vous croyez que des positions pa-
reilles, qui le feraient maître de la 
Méditerranée, acquises au prix de tant 
d'efforts et de sacrifices, il les cédera 
pour rien ?... 

*** 
N'y comptez pas ! Il voudra se les 

faire payer ! Et le plus cher possible ! 
C'est alors qu'il proposera au gouver-
nement français d'entrer en négocia-
tions, Officielles cette fois. C'est alors 
que le noble comte Ciano reprendra 
ses actives relations avec l'ambassa-
deur de France. C'est alors que le 
grand air du chantage recommencera, 
mais orchestré sur un autre ton ! 

De la monnaie d'échange contre les 
positions italiennes en Espagne, oh ! 
nous n'en manquons pas. On nous les 
hurle assez aux oreilles : il y a Nice 
et la Savoie et la Corse et la Tunisie 
et Djibouti... sans compter quelques 
petits pourboires supplémentaires lais-
sés à l'appréciation de notre généro-
sité bien connue ! 

Voilà à quel marchandage nous de-
vons nous attendre, en dépit des pro-
messes de désintéressement faites à 
M. Chamberlain qui, comme notre 
ministre des Affaires Etrangères, doit 
en « prendre acte » officiellement 
devant son Parlement. 

Prenons acte ! On prend ce qu'on 
peut ! Mais je vous assure qu'il n'est 
plus l'heure de récriminer sur ce qu'on 
a fait depuis deux ans ni de démon-
trer à la lueur des événements révo-
lus ce qu'on aurait dû faire. Nous ne 
pouvons plus perdre de temps à jouer 
les prévoyants du passé. Nous devons, 
dans la situation qui nous sera faite 
alors, décider la position à prendre, la 
conduite à tenir. 

.A,e Temps, qui reflète souvent la 
pensée gouvernementale en politique 
f,

T
^angère, disait l'autre jour que si 
jtalie n'évacuait pas complètement 
pPagne, la France aurait alors 

« t impérieux devoir » de s'emparer 
même de certaines « positions 

^Pensatrices ». Il laissait même 
tendre <Iue ces positions sont déjà 

Repérées... Nous voulons croire, en 
™et, que les gouvernements de Paris 
et de Londres sont préparés à répon-
se comme il convient au véritable 
chantage dont nous sommes menacés. 

fn tout cas, il y a des leçons qui 
uoivent avoir été comprises et des er-
J^urs à ne pas recommencer. Le coup 
ae 1 intimidation, que médite Musso-

lini encouragé par le succès d'Hitler, 
ne doit pas nous trouver sans répli-
que. 

Ce que l'on cède aujourd'hui au 
dictateur lui sert de point d'appui et 
de levier pour réclamer demain de 
nouvelles concessions. On ne l'apaise 
pas en reculant devant lui, on l'excite 
à poursuivre son avantage et son pre-
mier succès l'encourage à en chercher 
d'autres. 

Au jour, qu'on peut prévoir pro-
chain, où Mussolini voudra nous met-
tre le marché en mains, il faudra que 
la France soit bien résolue à ne se lais-
ser manœuvrer ni par l'intrigue ni 
par la menace. MM. Daladier et Bon-
net, approuvés par l'unanimité fran-
çaise, ont formulé d'avance la répon-
se que nous - devrons faire : pas un 
pouce de territoire, pas une conces-
sion juridique ! 

Il nous reste une chance d'éviter 
un conflit guerrier avec Mussolini, 
c'est de le persuader que nous ne le 
craignons pas. Et s'il trouve qu'il a 
été dupé, et que, dans la nouvelle si-
tuation européenne, l'Allemagne s'est 
fait la part trop grande aux dépens 
de l'Italie, eh ! bien qu'il s'en arrange 
avec Hitler. 

Emile LAPORTE.  1 : «MM» i —~ 
UN PETIT MOT D'ECRIT. 

Une institution 
qui se meurt 

Le Conseil de la Société des Nations 
s'est réuni, la semaine dernière, à Ge-
nève. On pourrait presque dire qu'il siè-
ge par la force de l'habitude. Les minis-
tres des affaires étrangères ont accoutu-
mé de se rencontrer à date fixe, sur les 
bords du Léman. Ils s'g retrouvent aujour-
d'hui encore, bien qu'ils sachent que la 
Ligue a perdu presque toute son impor-
tance. Ils accomplissent un rite. 

Comment avoir foi en l'institution de 
Genève, alors que les plus graves événe-
ments se sont produits au cours de ces 
dernières années sans troubler la quiétu-
de de ces messieurs internationaux ? La 
guerre fait rage en Espagne et en Chi-
ne. L'Autriche a disparu de la carte de 
l'Europe et la Tchécoslovaquie a été mu-
tilée. La Société des Nations n'a pas bou-
gé, et pour cause, car elle ne pouvait 
rien. 

Personne, hélas ; n'a le droit de s'en 
réjouir, pas même ceux qui ont compris, 
dès le début, qu'il ne fallait rien atten-
dre de la Ligue. L'idée de Wilson était 
belle de réunir les nations entre elles, 
de leur imposer des règles de vie com-
mune, de prévoir un tribunal qui leur 
dicterait la loi et prendrait des sanctions 
contre elles. 

Oui ! la théorie était belle, mais la 
réalité fut autre. On avait oublié que les 
peuples, comme les hommes, sont égoïs-
tes et que s'ils acceptent avec empresse-
ment le secours d'autrui lorsqu'ils sont 
menacés, ils ne vont pas aisément au se-
cours des autres lorsque ceux-ci sont en 
danger^ et qu'ils croient pouvoir rester 
eux-mêmes en dehors de la bagarre. 

•
f

eSr ^ ane Vlle tres coul'te de l'es-prit. Car si on laisse aux puissances de 
ia proie la possibilité de s'étendre, on 
peut être certain qu'elles ne s'arrêteront 
f'/JJLf! be?u, c*emin. Hier, c'étaient 
éiïnf r s-i i

a Tchécoslovaquie qui 
oSn r

1Bt dGs ewoife« du Reich. 
? °e- S6m Prêtre la Pologne. 

Ff nZ1"»' 06 fem Peut-êt™ la Fran-ce. Et nous nous trouverons alors en fa-
ce d une puissance dont l
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Lra 
ete accrue par les acquisitions qu'elle 
aura faites. 

Rien ne sert de récriminer. La sécurité 
collective est morte. La Société des Na 
tions a échoué dans sa tâche. Je

 me SOu
_ 

viens de l'enthousiasme qui régnait à 
Genève en 1926, au moment de l'admis. 
sion de l'Allemagne dans la Ligue. Com-
me ce temps est lointain 1 Aujourd'hui 
on ne voit plus, à Genève, que des hom-
mes qui ont perdu toute illusion... 

Est-ce à dire que le magnifique Palais 
qui vient d'être construit sur les bords 
du Léman doivent fermer ses portes ? 
Non ! La Société des Nations peut enco-
re rendre des services dans les domaines 
économique et social. Elle peut servir de 
lieu de rencontre pour les hommes 
d'Etat qui auront toujours intérêt à 
échanger leurs vues. Mais le rôle politi-
que de la Ligue est terminé. Le système 
de la sécurité collective a fait place à ce-
lui des alliances. La diplomatie secrète 
a remplacé celle qui se déroulait $ur la 
place publique. Je ne dis pas que ce soit 
un bien. Mais c'est là une vérité dont il 
faut tenir compte. 

James DONNADIEU. 3 

Informations 
A la Chambre 

La Chambre a repris, mardi matin, le 
débat sur la politique étrangère du gou-
vernement. M. Delaunay est d'avis que la 
France doit résister au chantage italien. 
M. Morinaud soutient que la complexité 
de notre situation résulte de la formation 
de notre immense empire colonial. M. 
Vallat affirme que Franco n'est nullement 
disposé à favoriser les desseins de Mus-
solini en Espagne. 

Dans la séance de l'après-midi, la 
Chambre continue le débat sur la politi-
que étrangère. M. Grumbach déclare que 
personne ne peut plus se faire d'illusion. 
Les canons qui menacent Barcelone, dit-
il, menacent, également, la France. 

M. Louis Marin demande au gouverne-
ment de hâter la publication des docu-
ments diplomatiques. Il félicite M. Da-
ladier d'avoir rejeté les revendications 
coloniales allemandes, d'avoir refusé de 
ratifier le traité frànco-syrien et de reje-
ter les revendications italiennes. 

Les rapports franco-ailemands 
L'entretien que M. Georges Bonnet a 

eu avec l'ambassadeur d'Allemagne et au 
cours duquel fut examinée la situation 
internationale dans son ensemble, a por-
té plus particulièrement sur la guerre 
d'Espagne, sur les rapports franco-ita-
liens et sur les problèmes du statu quo 
méditerranéen. 

Cette conversation constituait une mi-
se en pratique de la déclaration franco-
allemande du 6 décembre dernier, par 
quoi les gouvernements de Paris et de 
Berlin ont pris l'engagement de demeu-
rer en contact sur toutes les questions in-
téressant les deux pays et de se consulter 
mutuellement au cas où l'évolution ulté-
rieure de ces questions risqueraient de 
conduire à des difficultés internationales. 
M. Roosevelt et le réarmement aérien 

Devant les réactions qui se manifes-
tent en Angleterre et en France à l'égard 
de la pression des pays totalitaires, on 
prête au président Roosevelt, qui hési-
te à prendre la responsabilité personnel-
le de lever l'embargo sur les armes à 
destination de l'Espagne, l'intention de 
seconder d'une façon plus directe la dé-
fense générale des démocraties. Cette 
aide se traduirait par un appui aux ef-
forts de réarmement que font la Grande-
Bretagne et la France, particulièrement 
dans le domaine de l'aviation. 

Pour servir la cause de la Paix 
Le secrétaire général de la S.D.N. a in-

formé les membres de la Société, par une 
circulaire que le ministre des affaires 
étrangères de France a notifié, conformé-
ment aux dispositions de l'article 14 de 
la convention internationale concernant 
l'emploi de la radiodiffusion, dans l'in-
térêt de la paix, signée à Genève, le 23 
septembre 1936, que le gouvernement de 
la République française a décidé d'éten-
dre les dispositions de cet acte interna-
tional à l'ensemble de ces colonies et de 
ses protectorats, ainsi qu'aux territoires 
placés sous mandat. 

Le service national volontaire 
en Angleterre 

M. Chamberlain a prononcé mardi soir 
un discours! radiodiffusé, expliquant les 
raisons pour lesquelles le gouvernement 
anglais jugeait le service national volon-
taire nécessaire à la sécurité du pays. 

« Ce plan doit nous permettre d'être 
prêts à la guerre a-t-il dit. Cela ne veut 
pas dire que je pense que la guerre soit 
proche. Vous savez que j'ai fait et que je 
continuerai à faire tout ce que je pour-
rai afin de maintenir la paix pour nous 
et pour les autres. Nous autres Anglais, 
ne commencerions jamais une guerre, 
mais nous pourrions être contraints de 
participer à une guerre entreprise par 
d'autres ou nous pourrions être attaqués 
nous-mêmes, si le gouvernement de quel-
que autre pays pensait que nous sommes 
incapables de nous défendre efficace-
ment. 

« Mieux, nous serons prêts à nous dé-
fendre nous-mêmes et à résister à une at-
taque, moins il est probable qu'un agres-
seur tentera une aventure comportant si 
peu de perspectives de succès ». 

La flotte britannique à Gibraltar 
Les navires de guerre de la flotte mé-

tropolitaine, comprenant les bâtiments 
ide ligne « Nelson », « Rodney » et 

<£ Royal-Sovereign », les croiseurs « Sou-
thampton », « Sheffield », « Newvastle », 
« Glascow » et « Aurora » et la cin-
quième flotille des destroyers, sont arri-
vés mardi matin, après avoir terminé 
des manœuvres dans l'Atlantique. 

Bombardement de Barcelone 
,,^f bombardements ont repris mardi 
dès 1 aube. 

A 11 heures, pour la sixième fois, les 
avions om bombardé tous les quartiers 
ville Principalement de la basse 
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st calme et est prête à toute 
éventualité. 

Les avions des insurgés ont survolé 
presque constamment la ville. Les batte-
ries anti-aériennes tonnent sans arrêt. 

Dans le secteur des Pyrénées, le front 

,. gouvernemental a été rompu entre la Seo 
d'Urgel et Puigcerda par les troupes du 
général Telia. 

L'Allemagne et la neutralité 
de la Russie 

Le bruit court qu'à la fin du mois, une 
importante délégation économique alle-
mande quittera Berlin pour aller à Mos-
cou entreprendre des négociations afin 
de conclure un accord germano-soviéti-
que. 

Dans les milieux généralement bien in-
formés, on déclare que ces négociations 
auront non seulement un caractère éco-
nomique, mais aussi en quelque sorte un 
caractère politique. En effet, on attire 
l'attention sur le fait que le gouvernement 
allemand s'efforce, par un rapproche-
ment, de s'assurer la neutralité de l'U.R. 
S.S., en cas de conflit en Europe occiden-
tale. 

La situation est grave en Irlande 
L' « Evening New » croit savoir que 

les autorités de PUlster considèrent avec 
une telle gravité la situation en Irlande 
du Nord à la suite des divers attentats qui 
se sont produits tant en Angleterre que 
dans l'Ulster qu'à moins que la situa-
tion ne s'améliore, elles envisageraient 
de demander que les visites que doivent 
faire à Belfast, dans Je début du mois de 
mars, le duc et la duchesse de Kent et sir 
Samuel Hoare soient ajournées. 

EM PEU DE MOTS... 
— Douze députés suédois ont proposé 

au Comité Nobel du Parlement norvégien 
de décerner le prix Nobel de la paix à 
M. Neville Chamberlain. 

— Le prix littéraire « Chanteclerc », 
d'une valeur de 5.000 francs a été attri-
bué pour la première fois à M. Marcel 
Aymé pour son œuvre « les Contes du 
chat perché ». 

— L'accord culturel entre l'Allemagne 
et le général Franco a été signé mardi. 

— Le tribunal de Tomks a condamné à 
mort 6 fonctionnaires de la Guépéou pour 
détournements et sabotage. Ils ont été im-
médiatement fusillés. 

— M. Mandel, ministre des colonies, a 
fait savoir au gouverneur général que, sur 
sa demande, une liaison radiotéléphoni-
que entre la France et Dakar allait être 
immédiatement réalisée. 

f NOS ÉCHOS) v» — . J 
Ecriture. 

AU FIL DES JOURS 

Un célèbre docteur parisien, qui a la 
réputation méritée d'écrire plus illisi-
blement que tous ses confrères, se sépa-
rait ce jour-là d'un valet de chambre et 
il était en train de rédiger son certificat : 

— Je regrette, Jean, dit-il, mais, en 
toute conscience, je ne peux écrire que 
vous êtes très courageux à l'ouvrage. 

— Oh ! fait le valet tranquillement, 
ça ne fait rien ; que monsieur écrive ce 
qu'il voudra, pourvu qu il ne fasse pas 
taper le certificat à la machine ! 
Liberté. 

Un mot de M. Edouard Herriot, dit au 
cours d'un repas récent entre intimes. 
Quelqu'un déclarait : 

— Un pays libre, en bref, est un pays 
où chacun peut dire ce qu'il veut ! 

— Non, fit M. Herriot, un pays libre 
est un pays où personne n'est obligé 
d'écouter ce que chacun a le droit de 
dire ! 
Slogan. 

On demandait à M. Georges Bonnet de 
définir brièvement sa position vis-à-vis 
des revendications italiennes. Le minis-
tre répondit : 

— Permettez-moi un slogan, puisque 
c'est la mode ; ma politique italienne 
tient en quatre mots : « Ni collision, ni 
collusion ! » 

Souhaitons que tout s'en tienne là ! 
Cet amour. 

Cet amour d'enfant exaspère tout le 
monde depuis une heure en intervenant 
à tout propos et bousculant sans vergo-
gne quiconque se trouve sur son chemin. 

Tout à coup, sa mère, admirative, lui 
dit : 

— Voyons, mon chéri, tu ne vas tout 
de même pas jeter ces œufs sur cette 
dame... Prends tes billes ! 
grandeur d'âme. 

— Vous avez failli me tuer en laissant 
tomber cette brique ! hurlait un passant 
en se frottant l'épaule sur laquelle venait 
de « passer» une brique tombée d'un 
échafaudage de quatre étages. 

— Ça va, ça va, répondit d'en haut 
avec bonne humeur l'ouvrier, c'est pas 
la peine de me la rapporter. 
Impossible de savoir. 

Les deux petits derniers de Gustou, 
deux jumeaux, vont en classe. L'autre 
jour un ami, en visite, leur demande : 

— Quel est le plus fort à l'école ? 
— On sait pas, monsieur,... On copie 

l'un sur l'autre !... 
Lu LlSBUB. 

LA CORNICHE DES CHATEAUX... 
Elle souligne d'un trait sans bavure 

la lisière orientale de la forêt de Saint-
Germain offrant à qui la suit pendant 
ses six kilomètres, des vues splendides 
sur la vallée de la Seine, ses champs, 
ses parcs, ses villes et ses villages 
éparpillés, sur Paris enfin qui dresse à 
quatre bonnes lieues le doigt rigide et 
fuselé de sa tour de 300 mètres. 

Elle n'ouvre pas son premier stade 
aux pieds mêmes du repaire de Louis-
le-Gros paré par saint Louis •— enfant 
du pays — d'une flamboyante chapelle, 
guéri par Charles V de ses blessures de 
la guerre de Cent ans, transformé par 
François Ier et par Henri IV en un pa-
lais à la fois si sévère et si chargé d'or-
nements qu'il ressemble, par sa couleur 
et par ses lignes, à l'un de ces châteaux 
d'outre-Pyrénées qui proclament • la 
morgue et le faste des vieux rois espa-
gnols. 

Planté au cœur de Saint-Germain, ce 
grand logis ne daigne regarder Paris 
que de ses terrasses et de la lanterne de 
son donjon. Bien qu'il aimât cette rési 
dence, Henri IV s'y trouvait sans doute 
trop embastillé. Ou bien pensait-il n'y 
pas surveiller assez bien de ses fenêtres 
la grand'ville prochaine dont la conquê-
te lui avait coûté, avec celui de fréquen-
ter la messe, beaucoup d'autres soins et 
tracas. Quoi qu'il en fût, il fit élever sur 
le rebord de la colline et sur son pen-
chant oriental, un château neuf. 

Louis! XIII y séjourna plus volontiers 
que nulle part ailleurs. Il y mourut. 
Louis XIV y vit le jour. Il s'y plut au dé-
but de son règne. La cour devint ensuite 
si encombrante, le cérémonial si pom-
peux et si compliqué que, même agran-
die, sa maison natale ne pouvait plus 
suffire au roi-soleil. Marly l'attira sur les 
coteaux voisins. Puis il descendit à Ver-
sailles réaliser son rêve d'être le monar-
que le mieux logé du monde, aux 
champs comme à la ville. 

Avant de quitter Saint-Germain, 
Louis XIV l'avait doté d'une merveille 
restée depuis sans rivale. Jouxte l'espla-
nade qui réunissait les deux châteaux, 
Le Nôtre avait établi le Parterre. Une 
petite terrasse régnait à l'est. Le grand 
paysagiste conçut l'idée de la prolonger 
vers le nord en lisière de forêt, jusqu'à 
la dépression du Val. Entreprise gigan-
tesque puisqu'elle consistait à établir, 
en marge du couvert, au bord extrême 
d'un plateau friable, sur un haut mur 
de soutènement, une plateforme large de 
30 mètres et longue de 2.400. L'entre-
prise fut réalisée en quatre ans, de 1669 
à 1673. 

Au milieu du xvm* siècle, la terrasse 
royale s'embellit de sa rangée de tilleuls 
d'une demi-lieue. A peu d'unités près, 
ces arbres1 subsistent, vigoureux autan* 
que vénérables. Pour ne pas rester 
moins attentifs que les rois et complé-
ter leur ouvrage, Napoléon HI fit rem-
placer le garde-fou en bois jugé suffi-
sant par ses prédécesseurs, par une so-
lide rampe en fer forgé aux éclatantes 
volutes. 

C'est en empruntant ce chemin de pa-
rade que nous commençons notre pro-
menade. Magnifique par elle-même, la 
terrasse l'est peut-être davantage encore 
par les vues qu'elle offre sur la campa-
gne à travers laquelle la Seine au sortir 
de Paris, décrit ses premiers et ses plus 
audacieux méandres. La vaste plaine 
que le fleuve parcourt paraît d'ici en-
tourée d'une couronne à peu près for-
mée de hauteurs. Au sud, les fiers co-
teaux de Marly, chagés d'arbres, se pro-
longent par les bois élevés de Louve-
ciennes, de la Celle-Saint-Cloud, de Mal-
maison, de Ville d'Avray, de Sèvres. 
Plus à l'est, le mont Valérien s'isole, 
coiffé d'un casque de verdure au rude 
cimier. En arrière, Paris plante un dé-
cor un peu flou que jalonnent distincte-
ment, par temps clair, la Tour Eiffel, 
l'Arc de triomphe, le dôme des1 Invali-
des et la basilique du Sacré-Cœur. Vers 
le nord, se profilent avec vigueur sur 
le ciel les pitons et les falaises de San-
nois et de Cormeilles-en-Parisis. Le so-
cle de la terrasse qui nous porte com-
plète, à l'ouest, ce cirque harmonieux. 
Dans la plaine, quantité de villages dont 
beaucoup sont des villes, les unes dis-
crètes, les autres un peu trop voyantes. 
A gauche, Port-Marly, Bougival au bord 
du fleuve. Au centre, le Pecq, le Vésinet, 
Groissy, cantonnés dans des parcs ; 
Montesson et Carrières-sur-Seine posés 
sur un damier de champs bigarrés. A 
gauche, le rutilant fouillis des toits de 
Sartrouville et de Houilles, racheté par 
les pignons d'ardoise et les blanches 
cheminées du château de Maisons-Laf-
fitte. 

(
 De Port-Marly à Maisons, la Seine 

s'aligne parmi les prairies et les jardins 
de villas. Sur son passage, de s.veltes 
peupliers font pair endroits la haie. Les 
péniches glissent entre eux en haletant. 
Les trains de banlieue, tumultueux ser-
pents verts et blancs, courent sur le via-

duc du Pecq. A part le vrombissement 
de quelque avion et les disputes des cor-
beaux de la forêt, on n'entend pas d'au-
tre bruit. 

Là terrasse s'élargit au nord en for-
me de bastion octogonal. Un cercle bien 
taillé de jeunes tilleuls s'inscrit dans la 
piste sablée que cette plateforme termi-
nale offre aux cavaliers. Tout à côté, 
s'ouvre le portail de la Grille Royale 
par où nous entrons dans la forêt. Vi-
rant à droite, nous prenons une allée 
en vive pente qui nous conduit bientôt 
à la grand'route peuplée d'autos de St-
Germain à Maisons-LafïHe. Avant de re-
joindre cette chaussée luisante, une vé-
tusté passerelle de bois et un raidillon 
dont un tapis de feuilles mortes adoucit 
les aspérités nous amènent devant la 
grille monumentale du château du Val. 
La noble et simple façade de cette de-
meure construite sur les plans de Man-
sart pour abriter les désirs intermittents 
de tranquillité forestière de Louis XIV, 
a gardé grand air en dépit des retou-
ches intempestives qu'elle subit au xvm° 
et xix° siècles. La Société de la Légion 
dVHonneur ne pouvait assurer meilleur 
gîte à la retraite de ses membres. 

:. De cette habitation tout à fait Ile-de-
France le vallon en forme de ravin dont 
elle tira son nom, conduit en peu d'ins-
tants à Carrières-sous-Bois, village dé-
pourvu d'église mais doté d'hôtelleries 
renommées fort loin à la ronde. 

Nous étions descendus au niveau de 
la vallée. Réorientés vers le nord, nous 
reprenons aussitôt du commandement. 
Le village est fort long. Une des derniè-
res maisons paraît ancienne. Une tradi-
tion locale veut que François T" ait 
couché dans ses murs. En souvenir de 
cette nuit mémorable, la salamandre 
chère au roi-gentilhomme timbre la 
pierre de son signe héraldique. Est-ce 
là ou ailleurs, je ne sais, que Lally-Tol-
lendal tenait résidence champêtre en 
1766 ? On. raconte, à Carrières, que le 
malheureux gouverneur des Indes, ac-
cusé de trahison mais fort de son inno-
cence, avait fait préparer un banquet 
de cinquante couverts pour le soir du 
jour où se terminait son procès. Le sup-
plice remplaça le festin... 

Un peu plus tard, à Mesnil-le Roi, un 
château encore, mais encerclé de murs 
et toutes fenêtres closes. Au ras de la 
forêt, il semble la demeure d'une Belle-
au-bois-dormant, plongée dans un tel 
sommeil que le clairon des autos et le 
tonnerre des autobus ne parviennent 
pas à l'éveller. C'est dommage, car des 
terrasses voisines — presque toutes les 
maisons d'ici ont les leurs et fort larges 
— la Belle jouirait des vues insignes que 
nous! ne cessons pour ainsi dire jamais 
d'avoir depuis notre départ. Contemplé 
sous des angles changeants, le panora-
ma de la vallée ne perd rien de son am-
pleur et dé son charme. 

Nous voici arrivés à Maisons-Laffitte. 
Le gros» de l'agglomération traversé, 
nous pénétrons dans le parc qui est l'un 
des mieux ordonnés et ombragés de la 
région parisienne, ce qui n'est pas peu 
dire ! Et nous atteignons le terme de 
notre promenade en accédant au châ-
teau. C'est pour Michel Le Tellier que 
fut construite en 1650 cette somptueuse 
demeure. Elle passe pour la plus par-
faite des œuvres de Mansart, la seule 
peut-être qu'il ait réalisée en donnant li-
bre cours à son génie. 

L'ordonnance élégante de ses façades, 
ses hauts troits d'ardoises, ses chemi-
nées ornées confèrent à ce château, 
pourtant d'une ampleur relativement mo-
deste, un air de majesté que ne démen-
tent point, la grand'porte franchie, son 
vestibule, son escalier, sa galerie d'hon-
neur dont les proportions et la décora-
tion s'associent pour allier le faste à la 
sobriété. 

Entre le chancelier Le Tellier et le 
financier Lafïïte, cette maison eut pour 
hôtes illustres le comte d'Artois qui de-
vait devenir le roi Charles X et le gas-
con Lannes, maréchal de France et 
duc de Montebello. Voltaire y résida et 
même y provoqua un incendie qui en-
dommagea l'aile sud et causa une belle 
peur au philosophe. 

Depuis 1905, le château de Maisons 
appartient à l'Etat. Il a conservé une 
bonne partie de son mobilier historique 
et sert de musée. On y voit actuelle-
ment une splendide exposition de réta-
bles, de fresques, d'autels., de tableaux, 
de statues et d'ornements religieux, émi-
grés de Catalogne en Ile-de-France pour 
échapper aux risques de la guerre civi-
le... 

Pouvionsi-nous mieux clore que devant 
CÎS Primitifs> une promenade commen-
cée à Saint-Germain-en-Laye, cité gar-
dienne de nos antiquités nationales, ou 
venant de la préhistoire française au 
moyen-âge espagnol, d'un château de la 
Renaissance à un château du grand siè-
cle, te long d'une corniche royale ? 

Eug. GRANoré, 



ron 
La Taxe de 2 0/0 

Obligations incombant aux personnes, 
sociétés, associations ou adminis-
trations qui payent des traitements, 
salaires, pensions ou rentes via-
gères. 

Un décret-loi du 12 novembre 1938 
a institué, pour 1939, une contribu-
tion nationale extraordinaire qui se 
compose, notamment, d'un prélève-
ment de 2 0/0 sur les revenus pro-
fessionnels. 

Suivant les dispositions d'un dé-
cret du 11 janvier 1939, publié ati 
« Journal Officiel » du 17 janvier 
1939, page 871, la contribution natio-
nale portant sur les traitements, sa-
laires, pensions et rentes viagères 
payés par des particuliers, sociétés, 
associations ou administrations do-
miciles, établis ou ayant leur siège en 
France doit être perçue par voie de 
retenue opérée par l'employeur ou le 
débitençier sur le montant net des 
sommes imposables au moment où 
leur payement est effectué. 

Ces dispositions sont applicables à 
partir du 23 janvier 1939. 

Les patrons et employeurs de toute 
catégorie, ainsi que les débiteurs de 
pensions ou de rentes viagères de-
vront donc : 

a) effectuer pour le compte du Tré-
sor la retenue de la contribution na-
tionale sur les payements imposables 
faits par leurs soins à partir de cette 
date ; 

b) verser périodiquement à la cais-
se du percepteur des Contributions 
directes" le montant des retenues 
qu'ils auront opérées. 

Les règles auxquelles ils devront se 
conformer à cet égard sont résumées 
dans une notice explicative qui est 
mise gratuitement à leur disposition 
dans les mairies, dans les bureaux 
des Trésoriers-Payeurs généraux, des 
Receveurs des Finances et des Per-
cepteurs, ainsi que dans les bureaux 
de postes des villes de plus de 20.000 
habitants. 

-OS' 

LES NUITS DE FRANCE 
Pour la nuit Quercy-Périgord 

du 3 février au Moulin de la Galette 
Le Comité d'organisation désirant ne 

rien négliger afin que soient montrées 
au grand public les ressources et beau-
tés du Quercy, prie MM. les Présidents 
dés Syndicats d'Initiative, journaux, re-
vues de vouloir bien lui faire parvenir 
leurs guide, bulletin, dépliants, etc.. 

Adresser la documentation avant le 1er 

février à Mme Marie-Louise Vincent-Fa-
gre, secrétaire des Amitiés Quercynoises, 
183, rue Lecourbe, Paris, 15". 

Dans les tabacs 
Par décret présidentiel rendu sur 

la proposition de M. le Ministre des 
Finances, M. René Besse, Député de 
Cahors, vient d'être nommé membre 
du conseil consultatif des Tabacs. 

Ce conseil qui a été institué par la 
loi du 7 août 1926, comprend 31 
membres dont deux sénateurs et 
deux députés ; on note en outre, par-
mi ces membres trois représentants 
des planteurs de la Métropole ; un 
représentant des planteurs d'Algérie, 
et un représentant des planteurs des 
Colonies. 

Médaille militaire 
La médaille militaire est conférée aux 

militaires du recrutement de Cahors sui-
vants : Salissard Joseph ; Dufour Mauri-
ce ; Durand Louis-Jean ; Douleau Alfred-
Félicien ; Armand Jean-Marcel ; 23 ans 
de services, 4 campagnes, ont été blessés 
et cités. 

Lacayrouze Adrien-Jean, 23 ans de ser-
vices, 5 campagnes, a été blessé et cité. 

Bonne chasse 
Au cours d'une battue aux sangliers 

organisée dimanche par la société de 
chasse « La Vigilante », de St-Géry, 
sur les versants de Malaterre, trois 
superbes marcassins ont été tués. 

La veille, deux sangliers avaient été 
tués par M. Brissaud, des Masséries. 

Ensemencement d'automne 
Voici l'évaluation au 1" janvier 1939 

des ensemencements d'automne dans le 
Lot. 

Blé. — Surfaces ensemencées : 50.000 
hectares. 

Etat des cultures : bon. 
Méteil. — Surfaces ensemencées : 1.000 

hectares. 
Etat des cultures : bon. 
Seigle. — Surfaces ensemencées : 6.000 

hectares. 
Etat des cultures : bon. 
Orge. — Surfaces ensemencées : 300 

hectares. 
Etat des cultures : bon. 
Avoine. — Surfaces ensemencées : 

7.500 hectares. 
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JEUDI — SAMEDI 
et DIMANCHE (en soirée) 

DIMANCHE (matinée) 
Le plus grand film d'aventures 

réalisé à ce jour 

Le Tigre do Bengale 
AVEC 

Mice FÎELD, Claude MAY 
et André BURGÈRE 

En édition spéciale 
,1 VOYAGE DU PRÉSIDENT DALADIER 

EN AFRIQUE 
(pas confondre avec les Actualités) 

POUR LA CAISSE DES RETRAITES 
DES JOURNALISTES 

La presse fait souvent appel au public, 
mais c'est presque toujours en faveur 
des autres. Elle est inhabile à solliciter 
pour elle-même. 

C'est pourtant ce que fait à présent 
« la presse républicaine départementa-
le » qui a organisé, au bénéfice de sa 
Caisse de retraites, une grande tombola 
avec de beaux et nombreux lots. 

A Cahors, des carnets de billets à 
deux francs sont déposés notamment au 
bureau de tabac « le Khédive », sur le 
boulevard, chez qui nos compatriotes 
peuvent s'approvisionner pour courir 
leur chance en participant à une œuvre 
excellente. 

LES TRUFF9CULTEURS 
L'assemblée générale du Syndicat dé-

partemental des Trufficulteurs du Lot 
aura lieu le mercredi 1er février 1939, à 
14 heures* à la Maison de l'Agriculture. 

Les Syndicats communaux de Truf-
flcultfeurs sont instamment priés d'en-
voyer des délégués à cette réunion, au 
cours de laquelle des questions impor-
tantes pour les producteurs de truffe 
seront examinées et des décisions seront 
prises. 

En outre, tous les trufilculteurs sont 
invités à assister à cette assemblée géné-
rale au cours de laquelle ils pourront 
adhérer au Groupement départemental 
de défense des Truffieulteurs. — Le Pré-
sident : COURDESSES. 

Cour d'Assises du Lot 

La première session des Assises 
du Lot s'ouvrira le lundi 27 mars à 
13 heures, sous la présidence de M. 
Méric, conseiller à la Cour d'appel 
d'Agen assisté de MM. Malrieu, prési-
dent du tribunal de première instan-
ce de Cahors et Héguy, juge au siège. 

Deux affaires sont inscrites au rôle 
Incendie volontaire : inculpé, Tissan-
dié Augustin, propriétaire à Cassa-
gnes. Ministère public : M. Feixas, 
substitut. Défenseur : M" Tassart. 

Inceste. — Inculpé : Roumégoux, 
de St-Chels. Ministère public : M. 
Gougon, substitut. Défenseur : M. 
Hautefage. 

P.T.T. 

Mme Cavanié, dame auxiliaire des 
postes au bureau de St-Germain-du-
Bel-Air, est nommée, sur sa deman-
de, au bureau de Gramat. 

ARRESTATION... MOUVEMENTÉE 
D'UN POIVROT 

Mardi, dans la journée, le nommé Noël 
Costes, 40 ans1, originaire de Lauresses, 
journalier... ambulant, était de passage à 
Sauzet. 

Après avoir bu en conséquence, il se 
trouvait en état complet d'ivresse et pro-
voquait du scandale dans les rue du vil-
lage de Sauzet, au grand, mécontente-
ment des habitants. 

M. Derrupé, maire, fut prévenu et ne 
put réussir à calmer le poivrot. 

Mais l'automobile de la poste rurale 
arriva peu après, conduite par M. Bibet. 
Bonne affaire. M. le Maire pria M. Bibet 
de vouloir bien prendre en charge dans 
l'auto qui se rendait à Cahors l'encom-
brant poivrot. Immédiatement, celui-ci 
fut empoigné et déposé dans la voiture 
avec le baluchon qu'il portait. 

Mais, en même temps;, le Maire de Sau-
zet téléphonait au Commissaire de poli-
ce de Cahors pour l'informer de l'arrivée 
de ce client d'occasion. 

Effectivement, vers 18 heures, la poste 
rurale arriva à Cahors et s'arrêta sur le 
trottoir de l'Hôtel de Ville, devant le pos-
te de police. 

Mais Costes Noël, durant le parcours 
qu'on lui faisait faire, ne se tint pas tran-
quille : il protestait contre ce voyage 
forcé et sa colère éclata quand il vit l'au-
to s'arrêter devant le bureau de police 
qu'il connaissait évidemment ! 

Malgré ses protestations, il fut rapide-
ment... débarqué de la voiture et remis 
entre les mains des agents qui l'atten-
daient. 

Mais cet incident avait attiré l'atten-
tion des promeneurs et en quelques ins-
tants, il y eut foule de curieux sur le trot-
toir de l'Hôtel de ville. 

Mercredi matin, Costes fut remis en li-
berté et trimardeur obstiné, chargé de 
son baluchon, il reprit la route... 

Et les boniments, tout naturellement, 
allaient bon train. 

Costes, qui était encore en état d'ivres-
se, menait grand tapage : il fut conduit 
dans le bureau de police et à 18 h. 15, il 
était enfermé au violon. 

Ajoutons que Costes n'est pas un in-
connu pour la police de Cahors qui, déjà, 
a eu l'occasion de l'arrêter, de l'enfer-
mer au violon pour ivresse publique et de 
lui dresser procès-verbal. 

Ecole pratique d'Artisanat rural 
L'Ecole pratique d'industrie et d'ar-

tisanat rural de Souillac vient de rece-
voir un diplôme de grand-prix pour les 
travaux exposés à Paris, en 1937, à l'Ex-
position arts et techniques, dans la clas-
se 12, groupe 3. 

Nos félicitations aux maîtres et aux 
élèves. 

Marché du Travail 

La situation du marché du travail, 
dans le Lot, pendant la semaine du 9 au 
14 janvier 1939, a été la suivante : 

Nombre de placements locaux à de-
meure : 2 hommes, 3 femmes. 

Interlocaux : 3 hommes, 1 femme. 
En extra : néant. 
Demandes d'emploi non satisfaites : 

12 hommes, 3 femmes. 
Offres d'emploi non satisfaites : 2 fem-

mes. 
« Le fonds municipal de chômage a 

secouru : 10 hommes, 3 femmes. La se-
maine précédente, il avait secouru 16 
cihômeurSi. » 

Etat des cultures : bon. 

Déclaration d'association 

L' « Officiel » publie la déclaration 
d'association suivante : 

« Diane carlucetoise ». But : So-
ciété de chasse. Siège : mairie de 
Carlucet (Lot). 

LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE DANS LE 
LOT EST UNE DES MEILLEURES 
DE FRANCE. 

Le Ministère de l'Intérieur publie, 
par départements, le pourcentage des 
accidents mortels pour 1.000 véhicu-
les. 

Le pourcentage moyen pour la 
France a été de 1,59 pour 1.000 

Les départements du Sud-Ouest 
dont le pourcentage est le plus élevé 
sont les suivants : les Landes, avec 3,1s 
pour 1.000 ; la Corrèze, avec 2,5 ; la 
Dordogne, avec 2,1 ; la Haute-Garon-
ne, avec 2 ; l'Aude, la Haute-Vienne, 
le Tarn-et-Garonne, avec 1,8 ; le Lot-
et-Garonne avec 1,4 ; l'Aveyron, avec 
1,2. 

De tous les départements français, 
c'est la Lozère qui détient le record 
de la sécurité routière avec un pour-
centage d'insécurité de 0,6 pour 1.000. 

Mais, soulignons avec plaisir que le 
Lot vient ensuite. Son pourcentage a 
été de 0,8 pour 1.000. 

 OiMO 

AVIS AUX FUTURS CONSCRITS 

Nous croyons être utile aux futurs 
conscrits qui désirent servir dans des 
formations de spécialistes des régiments 
(pilotes et mécaniciens de l'Armée de 
l'Air, sections des radiotélégraphistes 
des régiments, etc..) en leur signalant 
que le contingent prévu pour ces sec-
tions pour les années à venir, est large-
ment augmenté. Cette augmentation était 
indispensable : c'était en effet la sécuri-
té de notre pays qui était en jeu. 

En particulier pour l'aviation, M. Guy 
La Chambre, Ministre de l'Air, a donné 
aujourd'hui l'importance de l'effort à 
réaliser en 1939, que ce soit en maté-
riel ou en effectifs. 

Pour les effectifs : 
Le nombre des mécaniciens brevetés 

en 1938 est de 800, il doit être porté à 
3.800 en 1939. 

Le nombre des nouveaux radios-navi-
gants en 1938 a été de 40, il doit être 
porté à 300 en 1939. 

Le nombre des pilotes en 193i8 a été de 
130, il doit être de 413 en 1939. 

Cet effort devra obligatoirement se 
poursuivre pendant plusieurs années et 
ceci doit faire réfléchir les jeunes qui 
devront bien se pénétrer de ceci : 

On ne forme pas un bon mécanicien, 
un bon pilote, un bon radio, en quelques 
mois ! il faut commencer jeune, il faut 
longtemps « remettre l'ouvrage sur le 
métier », il faut aussi agir vite pour 
être parmi les élus. 

Le Ministère de l'Air a créé pour ces 
spécialistes : 

Les Ecoles de Rochefort-sur-Mer : 
pour les radios et les mécaniciens. 

Le centre Ecole d'Istres : pour les 
pilotes. 

L'Ecole de Cazaux : pour les mitrail-
leurs. 

L'on rentre dans ces écoles pat-
concours ; aucun diplôme n'est exi;>é, 
la préparation peut être entreprise par 
tous les jeunes gens possédant une ins-
truction primaire et cette préparation 
peut se faire sur place ou par correspon-
dance sans abandonner sa situation ou 
son travail. 

Les programmes et tous détails 
complémentaires pourront être deman-
dés à M. le Directeur des « Cours Nor-
maux de T.S.F. et d'Aviation », 3 bis, 
rue des Gobelins, Paris, 13e. 

Promotion 

M. Benazet, adjudant-chef au 16e tirail-
leurs sénégalaisi, est promu au grade de 
sous-lieutenant. 

HOPITAL-HOSPICE DE CAHORS 

Un concours sur titres pour un poste 
de sage-femme résidente est ouvert à 
l'Hôpifal-Hospice de Cahors. 

Les candidates à ce poste devront être 
Françaises, munies du diplôme de sage-
femme de première classe et être âgées 
de moins de 40 ans. 

Les demandes devront être adressées 
avant le 15 février, au Président de la 
Commission Administrative de l'Hôpital-
Hcspice de Cahors. 

A la demande devront être jointes les 
pièces suivantes : 

1" Bulletin de naissance ; 2° Certifi-
cat de bonne vie et mœurs ; 3" Extrait 
du casier judiciaire ; 4° Copie certifiée 
conforme des titres, diplômes, et, le cas 
échéant, des certificats délivrés par les 
chefs de services des Etablissements où 
les candidates auraient exercé leurs 
fonctions ; 5° L'engagement de prendre 
possession de son poste à la date assi-
gnée par la Commission Administrative; 
6" L'engagement de respecter les dispo-
sitions du règlement et en particulier la 
clause suivante : « Elle ne peut exercer 
sa profession en dehors de la Maternité. 
Il lui est interdit de recevoir des hono-
raires ou des rétributions des malades 
admises dans son service, à quelque ca-
tégorie qu'elles appartiennent » ; 7° Su-
bir les examens médicaux prescrits par 
le statut du personnel. 

La sage-femme est logée, nourrie, 
chauffée, éclairée dans la Maternité 
Elle reçoit en outre un traitement fixé 
par l'échelle ci-après : 

6e classe: 8.400 fr. ; 5e classe: 9.000 fr. 
après 2 ans ; 4» classe : 9.600 fr. après 
5 ans ; 3e classe : 10.200 fr. après 8 ans; 
2" classe : 11.400 ifr. après 11 ans ; 
lre classe : 12.000 fr. après 14 ans. 

Elle débute comme stagiaire avec le 
traitement de la 6e classe. Au bout d'une 
année de stage, elle pourra être nommée 
titulaire. Elle bénéficie en outre de l'in-
demnité de vie chère allouée par déci-
sion de la Commission Administrative 
en date du 4 novembr 1938. 

Pris sous un ébouiement 

M. Emile Fouché, ouvrier terras-
sier, habitant le Batu (commune de 
Bétaille) était occupé à creuser une 
tranchée destinée à l'amarrage des 
câbles du pont de Carennac, lorsqu'il 
fut pris sous un ébouiement de ma 
tériaux, du poids de plusieurs tonnes 

Dégagé aussitôt par ses camarades 
de chantier, il fut transporté à l'hôpi-
tal de St-Céré où son état a été jugé 
des plus graves. 

a 
CONFÉRENCE DE M. BÉGUÉ 

SUR UN POÈTE, UN HOMME: 
CHARLES PÉGUY 

Entendre parler de Charles Péguy et 
évoquer cette personnalité si prenante et 
si pathétique que nous avons eu le privi-
lège de bien connaître, c'était pour nous 
une joie que nous remercions M. Bégué 
de nous avoir donnée. En l'écoutant, il 
nous semblait voir revivre la physiono-
mie de.ee chercheur d'idéal qui ne per-
dait jamais contact avec le réel, de cet 
homme qui vécut et mourut en combat-
tant, combattant pour son idée et pour sa 
foi, combattant et mourant pour sa pa-
trie I... 

C'est à un public nombreux et attentif 
que M. le colonel Lamblot présenta M. 
Bégué rendant hommage à l'œuvre scolai-
re entamée dans le Lot et en particulier a 
« cette admirable entreprise qu'est 
« l'Université populaire, conduite dans 
« la sympathie profonde de la popula-
ce tion. » 

M. Bégué remercie le Président, et, 
après avoir souligné les difficultés d'une 
conférence sur Péguy, dont la richesse, 
les arrière-plans, les reprises et le mys-
tère dépassent les forces humaines, il 
définit en ce poète une personne, une 
religion, une politique et une race. 

D'abord le conférencier fait justice 
des accusations portées contre Péguy, 
ff. Benda lui reproche d'avoir trahi, par-
ce qu'il est demeuré attaché à la terre et 
aux hommes. Heureuse trahison dont 
l'orateur se déclare solidaire aux applau-
dissements de l'assistance. Il préfère, 
lui aussi, le service des humbles à la dé-
daigneuse indifférence des clercs. 

M. Fernandez a fait de Péguy l'homme 
du fascisme français. Péguy n'a jamais pu 
être l'homme d'un parti, surtout le dis-
ciple des « conservateurs peureux ». Pé-
guy n'est ni marxiste, ni monarchiste, ni 
fasciste, il est Péguy, c'est-à-dire un 
paysan à l'âme d'amour et de feu qu'il 
convient d'aborder avec pureté, ferveur 
et vérité. 

Il est à la fois un poète et un homme 
d'action, réalisant en lui l'harmonieuse 
synthèse des inconciliables apparents que 
sont la raison et la foi. Cette unité syn-
thétique lui permet d'envisager les pro-
blèmes sous un jour tout nouveau et d'ap-
pliquer à les résoudre les lumières de 
l'intelligence et celles de l'enthousiasme 
mystique sans jamais une contradiction 
intérieure. Influence de Bergson sans 
doute, mais qui s'explique par une ren-
contre étroite entre la philosophie du 
maître et le tempérament de ce disciple 
prêt à traduire en actes la pensée abstrai-
te. 

Toute la vie de Péguy fut une action ; 
à la librairie de la rue Cujas, aux Cahiers 
de la Quinzaine, il garda toujours la pié-
té de l'ouvrage bien fait. Sa conscience 
d'éditeur étonne, mais elle tendait à re-
faire un public peuple et à ce titre, même 
si elle a échoué, elle est un noble exem-
ple. 

Sa religion aussi fut une action. Libéré 
du rite, anti-clérical même, il marche vers 
Dieu d'un pas aussi sûr que vers la ca-
thédrale de Chartres quand, pieux pèle-
rin, il a résolu de vouer ses enfants à la 
Sainte Vierge. Il a conservé intacts en son 
cœur les enseignements du cathéchisme, 
sauf toutefois le dogme de l'enfer qu'il se 
refuse à admettre, car il lui paraît cruel. 

Ainsi Péguy, confondant étroitement 
l'homme et le penseur, n'oublie jamais les 
intérêts, humains même, quand il se trou-
ve, avec Jeanne la Sainte, au contact di-
rect de Dieu. 

Sa politique n'est qu'une affirmation 
d'humanisme. Ignorant des faits écono-
miques, il croit à la révolution morale 
d'abord, mais ne la prêche pas exclusive-
ment. Il faut mettre un terme au règne 
de l'argent, appliquer au gouvernement 
des choses une .stricte méthode pour li-
bérer les hommes de la misère, leur per-
mettre d'instaurer la cité socialiste, puis 
la cité harmonieuse où le travail des ma-
chines remplacera celui des mains, et où 
la volonté générale unanime• assurera, le 
gouvernement. 

Si Péguy paraît anti-démocrate et anti-
parlementaire, c'est dans la mesure où la 
démocratie s'embourgeoise et où le parle-
ment le déçoit. Il est bon, dit M. Bégué, 
de rappeler aux hommes politiques que 
le peuple passe avant les combinaisons et 
l'engagement avant les pirouettes. On a 
faussé Péguy en partant de son héroïs-
me cocardier. Mais son patriotisme ne 
paraît-il pas chaque jour plus justifié au 
fur et à mesure que les barbaries pres-
sent la France de leurs excès ? Toute la 
politique de Péguy aboutit à fonder la li-
berté, la dignité humaines. Quant à la jus-
te guerre dont il parle, c'est celle qu'il 
définit en ces termes en août 1914 : 
« Nous partons, soldats de la Bépubli-
que, pour le désarmement général et la 
dernière des guerres. » 

Cité harmonieuse, désarmement géné-
ral, Bépublique, foi, espérance en l'ave-
nir, voilà le testament de Péguy. Il est 
celui des générations paysannes dont 
Péguy est le descendant génial, et dont il 
a raison de s'énorgueillir, puisqu'elles 
forment son aristocratie et son génie. 

L'ample et généreuse éloquence de M. 
Bégué put se déployer à l'aise dans le dé 
veloppement de ce beau sujet et après 
avoir été attentivement écouté il fut cha-
leureusement applaudi et remercié. 

 >^:< 
AVENIR CADURCIEN 

Ainsi que nous l'avons précédemment 
annoncé, les lots offerts par les amis de 
notre Société musicale seront exposés à 
partir du dimanche 5 février prochain 
chez M. Maurice Laucou, palais des tis-
sus, boulevard Gambetta. 

Le tirage, irrévocablement fixé au 21 
février, sera effectué au cours de la soi 
rée dansante parée et masquée, organisée 
à l'occasion du Mardi-Gras. 

Les personnes qui ne sont pas encore 
munies de billets de souscription publi 
que donnant droit au tirage de la total 
bola gratuite peuvent s'en procurer au 
magasin d'exposition et dans les bureaux 
de tabac de la ville. 

Classe 1913 
Béunion des camarades de la classe 13 

samedi 28 janvier, à 20 h. 30 très préci 
ses, café de Bordeaux. 

Banquet annuel fixé au 4 février. Com-
munication des menus par le camarade 
Medal. Affaires diverses. 

UNIVERSITÉ POPULAIRE 

Les Conférences reprennent 
M. Georges Duveau nous a apporté, le 

mois dernier, les inquiétudes et les opi-
nions des jeunes équipes en face de l'évo-
lution du IIIe Beich. 

M. Albert Marchon, écrivain de talent 
et grand voyageur, viendra, le 30 janvier 
prochain, nous rappeler qu'il existe en-
core en Europe des démocraties dont 
l'organisation intérieure et les réalisa-
tions sociales peuvent à bon droit servir 
d'exemple. M. Albert Marchon parlera, le 
30 janvier prochain au Palais des Fêtes 
de « la Suède et l'idéal démocratique ». 

La Fédération des Œuvres laïques, 
soucieuse de n'apporter à son fidèle pu-
blic de l'Université Populaire, que des 
témoignages sûrs a fait appel à un infor-
mateur qui parcourait naguère les pays 
Scandinaves, en y faisant une tournée de 
conférences qui l'appelaient successive-
ment à l'Université suédoise de Gotnem-
bourg, à Norkppïng, à Halestad, où il 
faisait de la bonne propagande française. 

M. Albert Marchon, dont le pseudony-
me cache un nom fort connu — parlait 
il y a seulement quelques mois au grand 
Amphithéâtre de la Sorbonne, à la salle 
de la Société de géographie, à la salle des 
Sociétés savantes. Il organise aussi, fré-
quemment, des tournées de conférences 
dans les grandes villes de province. 

M. Albert Marchon apporte aussi sa 
collaboration littéraire à des journaux et 
revues de Paris. Sa signature est succes-
sivement à Paris-Soir, la Volonté, l'In-
transigeant, l'Ere Nouvelle, le Figaro, les 
Marges, la Minerve Française, la Revue 
Hebdomadaire, la Revue de Paris, le Re-
flet humain. Nouvel Age, l'Hermitage, la 
Revue critique, la Nouvelle Revue criti-
que, Arts et Industrie, la Grande Revue, 
Vendémiaire, Jean-Jacques, le Peuple, 
etc.. 

Grand voyageur de France, conféren-
cier-journaliste, écrivain de talent, M. 
Albert Marchon évoquera, le 30 janvier, 
au Palais des Fêtes, les aspects curieux 
d'un royaume du Nord, qui s'administre 
comme une république. 

-osso-

RÉVISION DES LISTES ÉLECTORALES 

Le Maire de Cahors croit utile de 
rappeler à ses administrés les forma-
lités à remplir pour se faire inscrire 
sur la liste électorale. 

a) Période d'inscription. — Du 16 
janvier au 4 février 1939 inclus : 
tous les jours, au bureau de la Mai-
rie, de 9 heures à 12 heures et de 14 
heures à 17 heures ; le 4 février jus-
qu'à 24 heures. 

b) Electeurs qui n'ont pas quitté 
Cahors. — Afin d'éviter des contesta-
tions ou des erreurs et pour facili-
ter le classement dans les sections de 
vote, les électeurs qui ont changé 
d'adresse devront en faire la déclara-
tion au bureau de la Mairie. 

c) Electeurs qui ont changé de do-
micile. — Pour obtenir leur inscrip-
tion, ces derniers y compris les fonc-
tionnaires porteurs d'une pièce 
d'identité (livret militaire, livret de 
famille, carte d'électeur, carte du com-
battant, etc..) devront se présenter 
au bureau de la Mairie entre le 16 
janvier et le 4 février 1939. Ils signe-
ront sur le registre des demandes 
d'inscription et rempliront une de-
mande de radiation qui sera adressée 
à la Mairie de leur ancienne rési-
dence. 

Règle générale, il faut, pour être 
inscrit sur la liste électorale d'une 
commune, six mois de résidence dans 
cette commune, sauf pour les fonc-
tionnaires. 

LE TEMPS 
Mardi, notre région profita d'une jour-

née ensoleillée et on espérait que le beau 
temps était revenu. 

La trêve, hélas ! n'a pas été de longue 
durée. Mercredi, dès la première heure 
du jour,, durant toute la journée et la 
nuit de jeudi, la pluie est tombée par 
rafales. 

La crue du Lot, qui avait fortement 
diminué mardi, est encore à craindre ; 
ce mauvais temps n'est pas rassurant 
pour les riverains. 

CERCLE MUSICAL 
DE LA RÉGION DU SUD-OUEST 

Grand bal. — C'est donc au 4 fé-
vrier qu'est irrémédiablement fixé le 
grand bal offert à la population ca-
durcienne par le Cercle Musical de 
notre ville. 

Cette soirée aura lieu au dancing du 
Palais des Fêtes et commencera à 21 
heures. 

C'est le brillant et réputé orchestre 
Mouilhérat, avec ses danses nouvelles 
qui mettra l'entrain et la gaieté par-
mi les nombreux couples qui seront 
présents. 

Cette soirée obtiendra à n'en pas 
douter un succès éclatant. 

Victime du mauvais temps 

Par suite du mauvais temps qui 
sévit dans la région depuis plusieurs 
jours, de nombreux immeubles ont 
subi d'importants dégâts. Malheureu 
sèment, il y a eu aussi des victimes. 

Ainsi à Naudou (commune de Ca-
niac), un immeuble s'est effondré et 
la propriétaire, Mlle A. Lalo, a été 
tuée par une poutre. 

Cet accident a provoqué, on le con 
çoit, une vive émotion dans la région. 
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F^ISdesFETES 
du JEUDI 26 au DIMANCHE 29 janvier 

(en soirée à 20 heures 45) 
JEUDI et DIMANCHE (matinée à 15 h.) 

L'apothéose du Cinéma 
une des plus surprenantes entreprises 

des hommes de tous les temps 

Blanche Neige 
et les sept nains 

de Walt Disney 
La plus grande récompense de la 

Biennale de Venise. 
Location ouverte 

Les escroqueries de la... guérisseuse 
L'enquête ouverte à la suite de 

l'arrestation de la femme Brillant, in-
culpée d'escroqueries à la... guérison, 
oermet de découvrir, chaque jour, des 
victimes nouvelles. 

Il est, en effet, établi que la femme 
Brillant a séjourné pendant quelques 
jours dans plusieurs communes, no-
tamment à Lacapelle-Marival, Espey-
roux, L'Hôpital-Issendolus, Ladirat. 

Elle était transportée en automobile 
par le chauffeur F... qui a déclaré être 
au service de la guérisseuse, .mais, 
a-t-il ajouté, à titre bénévole. 

Toutefois, il a reconnu que la fem-
me Brillant a visité un certain nom-
bre de personnes malades et encaissé 
des sommes importantes. L'enquête 
continue. 

Coups et blessures 
A la suite d'une plainte portée pour 

coups et blessures par Mme Lalbertie, 
contre le nommé Salcilles Cyprien, culti-
vateur à Mirabel (canton de Fargues), la 
gendarmerie a ouvert une enquête. 

Un certificat médical délivré par M. le 
docteur Cancès, constate les blessures. r 

Le? Sport? \ 
STADE CADURCIEN 

Association. Union Sportive de Colè-
res (juniors) bat Stade CadUrcien (II) 
par 5 buts à 0. — La réputation des ju-
niors garonnais se manifesta d'une fa-
çon évidente devant les équipiers se-
conds du Stade. Ceux-ci en effet durent 
fournir une partie particulièrement pé-
nible devant un adversaire à l'affût de 
la moindre occasion. De très belles pha-
ses agrémentèrent la rencontre et les 
joueurs des deux camps terminèrent 
très ifort. 

Les défenses des deux côtés furent 
souvent à l'ouvrage. Plus de science et 
d'efficacité du côté cazérien, et c'était 
plus qu'il n'en fallait pour prendre le 
meilleur sur les jeunes stadistes. Ceux-
ci toutefois eurent de belles réactions et 
il semble bien qu'avec un peu plus de 
chance, la marque eût été limitée à un 
plus faible écart de buts. 

Union Sportive de Cazères bat Stade 
Cadurçien (I) par 6 buts à 1. — Le Sta-
de Cadurcien avait annoncé les circons-
tances dans lesquelles les visiteurs de-
vaient se présenter à Cahors. Les pré-
visions furent largement dépassées et 
d'est uni « onze » 'jamais égalé, qui 
donna la réplique aux couleurs cadur-
ciennes. 

Voici la composition de l'équipe visi-
teuse : 

Goal : Crezun (T.F.C.), Arrières : Ste-
phanovitch (T.F.C.), Pons ; Demis : Pin-
ter, Nouguier (T.F.C), Duthil ; Avants : 
Eckerlen, Aliotti, Bosquier, Katz (T.F.C), 
Laffont, soit cinq professionnels de Tou-
louse Football-Club et six amateurs de 
Cazères. i | i ■„:'[ 

Devant cette formation le Stade four-
nit une partie digne d'éloges. Dominés, 
écrasés, battus irrémédiablement dans 
toutes leurs entreprises, les joueurs du 
Stade ne ralentirent à aucun moment 
leur volonté pour donner à la démons-
tration le maximum d'intérêt. 

Les efforts de la première partie du 
jeu furent cependant néfastes aux vail-
lants Cadurciens. Une maîtrise encore 
plus absolue pn deuxième mj-terr.ps se 
faisait sentir chez le « onze » adverse, 
tandis que le goal cadurcien continuait, 
dans un style étourdissant de brio, une 
partie glorieusement commencée. Ce dé-
fenseur cadurcien ne s'avoua en effet 
battu que sur des tirs dont les signatai-
res avaient nom, Pinter, Eckerlen, Al-
liotti. 

Les bois cadurciens furent soumis à 
un bombardement intense et le public 
manifesta toute son admiration autant 
pour le style incisif des attaquants de 
Cazères que pour le brio de la défense 
cadurcienne. 

C'est un groupement d'une réelle va-
leur qui a foulé l'herbe du Stade Lucien-
Desprats. Pinter fut le roi du terrain. 
Son rôle de demi-centre a été transcen-
dant ; il a laissé une formidable impres-
sion sur le public. Avec lui Brezun dans 
les bois n'eut pas l'occasion de s'em-
plojer, mais le public eut cependant 
l'occasion d'avoir un aperçu de ses ta-
lents. 

Excellent arbitrage de M. Crassac. 

La Quercynoise contre E.S. 
C'est dimanche 22 janvier qu'a eu lieu 

sur le terrain du lycée, en championnat 
de FU.F.O.L.E.P., un match entre l'Etoile 
Sportive de Cahors et La Quercynoise : 
La Quercynoise sortit vainqueur de cette 
rencontre en écrasant l'Etoile Sportive 
par 9 buts à 2, malgré une équipe incom-
plète à La Quercynoise, où il manquait 
5 joueurs de la première. Que serait-il 
arrivé si l'équipe avait été au grand 
complet ? La Quercynoise domina dans 
tous les compartiments. Grand courage 
des visiteurs qui surent résister parfois 
aux assauts des jeunes scolaires. 

*** 
La Quercynoise continue. Jeudi der-

nier a eu lieu au Stade un match 
mettant aux prises l'E.P.S. et le lycée. 

A 13 h., les juniors de La Quercynoise 
disposèrent par 2 buts à 1 de ceux de 
l'E.P.S. 

A 14 h. 30 est sifflé le coup d'envoi 
entre les équipes premières pour le 
championnat de l'U.F.O.L.E.P. 

Ce fut une très belle partie où l'on re-
marqua la plus grande correction de 
tous les joueurs. Tous firent une belle 
partie. 

La Quercynoise, dominant toute la se-
conde mi-temps', ne sut pas concrétise! 
son avantage au tableau et la partie se 
termina par un score nul : 2 à 2. 

A La Quercynoise, on remarqua parti-
culièrement Bené Bordes, qui fut de loin 
le meilleur de tous. Ce fut vraiment la 
vedette de ce match. Bonne et belle jour-
née pour le Football-Association et mer-
ci à tous les joueurs pour la très belle 
partie qu'ils nous ont fait admirer. 

Très bon arbitrage de M. Cayrel. 
Football-Association 

Etoile Sportive Cadurcienne (2) bat 
Douelle par 2 buts à 1. — Les jeunes dé 
l'Etoile, bien qu'inférieurs à leurs ad-
versaires au point de vue athlétique, se 
montrent les meilleurs quant au jeu col-
lectif. 

La pluie met fin avant l'heure à cette 
partie plaisante. 

La Quercynoise bat Etoile Cadurcien-
ne (1) par 9 buts à 2. — Ce match 
compte pour la coupe du Lot de 
FU.F.O.L.E.P. et se joue sur le terrain 
du Lycée. En première mi-temps, les 
deux équipes font jeu égal et marquent 



tour à tour. Après le repos, le jeu se 
(déplacé encore alternativement dans 
chaque camp et, vingt minutes avant le 
coup de sifllet final, la Quercynoise ne 
fnène que par un point d'avance._ Ce-
pendant, les scolaires, mieux entraînes, 
mettent coup sur coup à profit plusieurs 
belles occasions et la défense de l'Etoile, 
découragée, laisse aggraver sans résis-
tance un score déjà lourd. 

LA PÉDALE CADURCIENNE 
Le Coureur Londéro (suite) 

Londéro accepte de signer à la Pédale 
Cadurcienne, et c'est vraiment une belle 
recrue pour la Société. Malheureusement 
Londéro avait signé au début de la 
saison pour le Vélo-Club Libossien, et il 
se voit refuser l'autorisation de défen-
dre ses nouvelles couleurs. Donc, 1937 
voit Londéro individuel, et cette saison 
sera* pour lui un peu médiocre. Il n'en 
gagnera pas moins le Grand Prix de la 
Ville de Tournon, 1er circuit des Com-
merçants à Cancon en deux étapes, 1er 

du Grand Prix de la Pédale Cadur-
cienne. 1938 le voit donc bien qualifié 
à la Pédale Cadurcienne, où il défendra 
ses couleurs, mais encore en 1938 il 
n'est pas favorisé par la chance. Dans 
Paris-Limoges, il casse son axe à 50 
kilomètres de l'arrivée. A Paris-Tours, 
obligé d'abandonner sur crevaison, faute 
de boyaux. Le Cyclo-Spprt, ..abandon, 
une crevaison. Quant à Paris-Dieppe, il 
termine 9° après avoir frôlé la victoire, 
car, là encore,, il s'était trompé de route, 
1 kilomètre avant l'arrivée, alors qu'il 
était seul en tête, avec le Bordelais Cha-
zard. 

Néanmoins, Londéro a gagné cette 
saison une dizaine de courses : Grand 
Prix de la Ville de Gourdon (120 km.), 
Grand Prix de la Ville de Tournon (180 
kilomètres), Grand Prix de la Ville de 
Fumel, (130 kilomètres), Grand Prix de 
la Ville de Beauyille (180 kilomètres), 
Grand Prix de la Pédale Cadurcienne 
(150 kilomètres), Grand prix des 
fêtes! de Cabrerets (120 km.), Grand 
Prix de la Ville de Capdenac (130 km.), 
Grand Prix des fêtes de Sauzet (120 
kilomètres), Grand Prix des fêtes de 
Duravel (10û km.), 1" course de côte du 
Mônt-Pujol (2 km. 500), record battu 
(ancien record 4 m. 55 s., record détenu 
par Londéro : 4 m. 42 s.). 

1939 verra Londéro lancé définitive-
ment dans le Grand Bain, sous les cou-
leurs de la Pédale Cadurcienne. Il vient, 
en effet, de signer son contrat profes-
sionnel et fera partie de l'équipe natio-
nale d'une maison de cycles. Que fera 
Londéro parmi la pléiade des as profes-
sionnels ? Espérons qu'il ne déparera 
pas le lot, et qu'une brillante carrière 
s'ouvre devant lui. Au nom de tous les 
sportifs cadurciens, et au seuil de sa 
nouvelle carrière professionnelle, nous 
souhaiterons à Londéro bonne chance, 
et nous lui demanderons de défendre 
fièrement les couleurs bleu et jaune, et 
de se rappeler qu'il doit beaucoup aux 
sportifs cadurciens et que ces sportifs 
attendent beaucoup de lui. Espérons 
que leurs espoirs ne seront pas déçus, 
que Londéro aura à cœur de leur don-
ner satisfaction et que ce sera pour lui 
la meilleure façon de les remercier. — 
Le Fouineur. 

Arrondissement de Cahors 
Montgesty 

Nécrologie — Nous avons le vif re-
gret d'annoncer le décès, à l'âge de 
'()."> ans, de M. Joseph Socirat. Ses ob-
sèques ont eu lieu vendredi 20 jan-
vier au milieu d'une très grande as-
sistance de parents et d'amis venus 
de toute part. Le regretté défunt était 
un homme calme, pondéré, ne s'occu-
pant d'autrui que pour rendre servi-
ce ou donner un bon conseil. 

A chaque renouvellement du 
Conseil municipal, on le sollicitait 
pour le faire figurer sur une liste : il 
refusait toujours aimablement, ne 
voulant pas, disait-il, s'attirer la plus 
petite inimitié de la part de qui que ce 
soit. 

Aussi pouvons-nous franchement 
dire qu'il emporte les regrets de tous 
ceux qui le connaissaient. 

En cette pénible circonstance, 
nous présentons à sa veuve, à sa fille 
et à toute la famille en deuil, nos 
condoléances émues. — Jules DEL-
FORT. 

St-Laurent-Lolmie 
Légion d'honneur. — Nous appre-

nons avec plaisir que notre excellent 
compatriote M. Louis Casse, enseigne 
de vaisseau de lrc classe, appartenant 
à l'aviation maritime, actuellement à 
Brest, est inscrit au tableau de la Lé-
gion d'honneur pour chevalier. 

Nous adressons à M. Louis Casse 
nos bien sincères félicitations. 
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GUILLEMETTE 
Roman par P. GOURDON 

C'était vrai. Gilles l'avait oublié. 
Dans l'émoi que lui avaient causé la 
nouvelle apportée par Célestin et la 
discussion qu'il venait d'avoir avec 
ce vieil ami dévoué de la famille Au-
bin, il n'avait plus pensé à l'énigma-
tique miséreux dont la ressemblance 
avec quelqu'un qu'il connaissait l'in-
triguait depuis longtemps et qui 
s'était trouvé, ce soir, à la gare pour 
s'emparer de la valise et héler un 
taxi. 

Béparant cet oubli, en quelques 
mots il raconta comment le profes-
seur d'espagnol de l'Institut Casta-
gnet avait fait la connaissance de cet 
étrange personnage, comment lui-mê-
me l'avait plusieurs fois rencontré, en 
étant frappé d'une ressemblance inex-
plicable, enfin ce que l'on avait appris 
à l'hôpital sur la manière dont cet 
inconnu avait été trouvé gisant an 
fond d'un précipice. 

En écoutant ce récit, Célestin res-
tait impassible. Quand Gilles eut 
achevé, il se contenta de lui serrer la 
main et de lui souhaiter une bonne 
nuit. 

Luzech 
Rugby. — En déplacement à Gourdon 

dimanche 22 janvier, l'Union Sportive 
Luzéchoise a pris son dernier entraîne-
ment en vue de la finale du Champion-
nat qui aura lieu le dimanche 29 janvier. 

C'est par une piuie fine et persistante 
et sur un terrain boueux que se déroula 
la partie. Luzech qui était mixte et avec 
un ballon glissant ne put fournir une par-
tie bien spectaculaire. Gourdon, bien en-
traîné par son capitaine, s'assura le bal-
lon à la touche et franchit à plusieurs re-
prises les buts des visiteurs s'assurant 
ainsi une nette victoire. 

Championnat. — Dimanche 29 janvier 
aura lieu sur le terrain de St-Cyprien 
(Dordogne) la finale du Championnat du 
Périgord-Agenais, 4» série,, entre Exci-
dcuil et Luzech. A cette occasion, deux 
cars seront mis en service. 

Le premier, emportant les joueurs, 
partira à 9 heures du matin. Le second, 
emportant les supporters, partira à mi-
di 30 précis, la partie devant commen-
cer à 14 heures, en cas de prolongations. 
Les personnes qui désireraient faire le 
déplacement sont priées de se faire ins-
crire par M. Delpouget ou par M. Pou-
zergue, place du - Canal. Le prix des 
places ext fixé à 20 francs et les inscrip-
tions devront se faire avant samedi soir 
19 heures. 

Montcuq 

Marché aux chasselas. — Dimanche 
dernier, 23 courant, la Commission d'or-
ganisation du marché aux chasselas de 
Montcuq, s'est réunie dans une salle de 
la mairie du chef-lieu. 

Etaient présents : MM. Doumerc, pré-
sident ; Parazines, secrétaire ; Bessiè-
res, trésorier ; Bley, Garrigou, Caries, 
Carrière, Durand Louis, Oulmayou Lau-
rent, Bességuier, Vidal. 

La Commission procède à l'examen 
critique des conditions dans lesquelles 
a fonctionné le marché aux chasselas en 
1938 ; elle se félicite du succès qu'à 
connu ce marché et recherche les mesu-
res propres à lui assurer dans l'avenir un 
succès encore plus grand, car Montcuq 
est le centre d'une vaste région produi-
sant en grande abondance du chasselas 
de première qualité. A cet effet, elle 
prend les décisions suivantes : 

1° Au marché aux chasselas sera an-
nexé, à l'avenir, un marché des autres 
fruits du moment ; 

2° La date de l'ouverture sera avan-
cée en 1939 par rapport à celle de 1938; 
elle coïncidera sensiblement avec celle 
des marchés voisins ; 

3° La durée du marché sera probable-
ment inchangée ; 

4° M. l'Inspecteur des fraudes sera prié 
de vouloir bien venir s'assurer, en 1939, 
de temps en temps, de la loyauté du 
contenu des cageots ; à ce sujet, la 
Commission charge le président de se 
mettre en rapport avec un marchand qui 
s'est plaint d'avoir acheté, sur notre 
place, de la marchandise fardée ; 

5° ML le Président s'efforcera de faire 
connaître le marché aux directeurs, re-: 
présentants et courtiers des grandes mai-
sons de primeurs ; 

6° Il sera recherché, dans Montcuq, 
avant l'ouverture de la saison, quelques 
logements de 3 à 4 pièces pouvant être 
proposés aux acheteurs désirant se fixer 
dans la localité pour la durée de la cam-
pagne ; 

7° La bascule de l'hospice fera l'ob-
jet d'un contrôle particulier au début de 
la saison, de façon que ses indications 
puissent faire foi en cas de contestations 
sur les pesées ; 

8° Des correspondants seront recher-
chés sur les places où fonctionnent 
d'autres marchés aux chasselas, en par-
ticulier sur la. place de Moissac. Un man-
dat spécial est confié, sur ce point, à M. 
Vidal. 

La plus grande publicité sera donnée 
en temps1 voulu et avant, l'ouverture de 
la campagne de 1939, il sera tenu, à 
Montcuq, une assemblée générale de pro-
ducteurs de chasselas de la région. 

Puy-l'Evêque 

Recensement des étrangers. — Le 
recensement des étrangers habitant la 
commune a donné le résultat suivant : 

Hommes : 54 ; Femmes : 28 ; En-
fants : 31, soit un total de 113 répar-
tis comme suit par nationalité : 

Anglais : 1 ; Belge : 1 ; Espa-
gnols : 13 ; Italiens : 56 ; Polonais : 
17 ; Portugais : 17 ; Russes : 6 ; Ser-
be : 1 ; Suisse : 1. 

Soirée artistique et de famille. — 
Dimanche prochain 29 janvier, dans 
la salle des fêtes de Puy-l'Evêque se-
ra donnée une grande soirée artistique 
et de famille avec la tournée Carolus 
et Cie de Radio-Toulouse, de retour 
parmi nous. Au programme : musi-

que, chant, attractions. Les ombres 
chinoises, les chanteurs comiques, 
l'extraordinaire May-Dola. Les costu-
mes à travers les âges, grande féerie 
et le populaire comique Carolus. 

Prix des places: Premières, 5 fr. ; 
secondes, 4 fr. ; troisièmes, 3 fr. ; en-
fants, 2 fr. 

Recensement des chevaux, juments, 
mules et mulets. — Le dernier recen-
sement accuse un total de 96 animaux 
-dont 52 réformés. 
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Nos hôpitaux sont encombrés 

Le meilleur moyen de remédier à l'en-
combrement de nos hôpitaux, c'est d'or-
ganiser cette hygiène familiale, grâce à 
laquelle les trois-quarts des maladies 
pourraient être évitées. La grippe, l'ané-
mie, la fatigue nerveuse, les dépressions 
générales cesseraient d'être pourvoyeuses 
de l'hôpital si la Quintonine était chaque 
jour sur la table, à l'heure des repas. En 
effet rien n'égale l'efficacité de ce puis-
sant reconstituant qui coûte seulement 
5 fr. 75. Ttes Phies et Phie Orliac à 
Cahors. 
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Arrondissement de Figeac 
Figeac 

A Cambes, près de Figeac, un auto tom-
be dans un ravin. — M. Longpuech, de 
Dreuille, commune de Lissac-et-Mouret, 
revenait en auto, avec sa fille et un ami', 
de la foire d'Assier. 

Manquant le virage, il a brisé la ram-
pe du Pont de Lascaze et s'est précipité 
dans le vide. 

L'auto encombrant les rails, on a dû 
arrêter momentanément les trains. Les 
occupants de l'auto n'ont eu que des 
contusions légères. 

Obsèques. — Bécemment, ont eu lieu, 
au milieu d'un grand concours de popu-
lation les obsèques de Mme veuve Mir, 
belle-mère de M. Abel Boudayre, si sym-
pathiquement connu à Figeac. 

En cette douloureuse circonstance, 
nous renouvelons à la famille nos bien 
sincères condoléances. 

— Nous apprenons aussi la mort pré-
turée de M. Francis Basset, le père de 
M. Baoul Basset, le très estimé tailleur 
du boulevard Wilson. 

Les obsèques ont été célébrées diman-
che dernier à Assier. 

Aux familles en deuil, nous adressons 
nos condoléances émues. 

Le Concert de l'Orchestre symphoni-
que. —■ Plus de trois cents personnes sont 
venues au Théâtre municipal, dimanche 
22: janvier, pour écouter l'Orchestre sym-
phonique dirigé par M. G. Bouchoux, 
dans son concert de gala précédant le 
grand bal du soir. 

M. Bouchoux professeur de musique, 
premier prix du Conservatoire de Dijon, 
a groupé autour de maîtres' incontestés : 
Mme Alby, pianiste; MM. Petit-Jean, orga-
niste, compositeur et violoncelliste ; Bal-
saud ; violoniste ; Martres,' clarinettiste ; 
Lacoste, flûtiste, des artistes de Figeac et 
de Capdenac et d'excellents éléments par-
mi les meilleurs élèves du cours de musi-
que et de violon. 

Des soli et des morceaux d'ensemble 
alternés ont charmé l'auditoire. Mme Al-
by fut particulièrement applaudie. Une 
ovation fut faite à M. Balsaud. M. Petit-
Jean souleva l'enthousiasme du public 
qui le rappela avec insistance et qu'il re-
mercia par une interprétation émouvante 
de Chopin. 

Nécrologie. — M. Fernand Cantaloube, 
le père de M. Louis Cantaloube, le dis-
tingué docteur de notre ville, vient de 
mourir à l'âge de 65 ans. 

M. Cantaloube était- un vieil Figeacois, 
très attaché à notre cité où il laissera le 
souvenir d'un homme affable et d'agréa-
ble commerce. 

Ses obsèques ont eu lieu mercredi ma-
tin en présence d'une foule nombreuse 
de parents et d'amis. 

Nous présentons à Mme Fernand Can-
taloube, sa veuve ; à M. Louis Cantalou-
be, son fils, et à toute la famille l'ex-
pression de nos sympathiques condo-
léances, o 

La Gaule flgeacoise. — Nous sommes 
heureux d'annoncer que notre sympathi-
que Société de pêche « La Gaule iigea-
coise » organise pour le Mardi-Gras, 21 
février, salle du Théâtre municipal, une 
grande soirée dansante, sous la prési-
dence de M. Grataoap, Président l'hon-
neur de la Société. 

Sous la direction du Maître accordéo-
niste Delcher et son brillant orchestre, 
dont il est superflu de faire l'éloge, nos 
aimables danseuses et danseurs, que 
nous espérons nombreux, pourront se li-
vrer à de joyeux ébats durant une partie 
de la nuit. 

Une tombola qui comprendra de nom-

breux et beaux lots, sera tirée à cette oc-
casion. 

Au cours du bal, un grand concours 
de travestis aura lieu et les prix ci-des-
sous seront attribués aux lauréats, qui se-
ront désignés par le public lui-même : 

Au 1"-, 120 francs ; au 2", 80 francs ; 
au 3«, 50 francs ; au 4", 30 francs ; au 5e, 
20 francs. 

Spectacles. — Samedi, en matinée, et 
dimanche, en matinée et soirée : 

Au Family-Ciné : Programme excep-
tionnel : « Prends garde à la peinture », 
avec Simone Simon et Berval ; « Vive 
la classe ! », avec Fernandel et « Le 
Club des casse-cou ». Actualités mon-
diales. En raison de l'ampleur de ce pro-
gramme, les séances commenceront une 
heure et demie plus tôt. 

Au Théâtre municipal : « Les nou-
veaux riches » avec Baimu et « Le Ca-
valier Lafleur » avec le grand comique 
Fernande]. 

Laval-de-Cère 
Accident de travail. ■— Dimanche 

dernier, en procédant à la coulée d'un 
four à l'usine électro-métallurgique, 
M. Dupouy fut grièvement blessé à la 
figure par un éclat de métal. Après 
avoir reçu les soins les plus urgents 
de M. le docteur Ascher, notre compa-
triote fut transporté dans une clini-
que à Brive. M. Dupouy aurait, dit-on, 
un œil, irrémédiablement perdu. 

Nous lui souhaitons une prompte 
guérison aussi complète que possi-
ble. 

Naissance. — Un neuvième enfant, 
prénommé André, vient de naître chez 
les époux Antonio Rodriguez. 

Nos vœux à la maman et au bébé. 
Marcilhac 

Cheval emballé. — M. B..„ charbon-
nier à Blars, montait la côte de Marci-
lhac à Cajarc, à pied, derrière sa voitu-
re chargée de sacs. Sans cause précise, 
le clheval s'emballa et faisant volte-fa-
ce se lança à fond de train dans la cô-
te du Pic. Près du pont de Marcilhac, 
une roue du véhicule heurta le parapet 
et se brisa en partie. 

Enfin, le cheval fut maîtrisé par des 
ouvriers travaillant à la scierie de M. 
Francoual. Il n'y eut aucun accident de 
personne ; la bête apeurée se remit de sa 
frayeur, entre les mains de son proprié-
taire qui fut heureux de la retrouver in-
demne avec tous ses sacs. 

Prudhomat 
Le téléphone. — On procède, actuelle-

ment, à l'installation de la cabine publi-
que de la Bouquette (St-Michel-Loubéjou), 
qui sera reliée à la cabine de Prudhomat. 
Le service téléphonique sera bientôt ins-
tallé dans la région. 

Thémines 
Carnet blanc. — Premiers maria-

ges en 1939 : 
Nous apprenons avec plaisir les 

mariages de M. Fau Léopold, char-
ron, fils de notre sympathique 
conseiller municipal du bourg, avec 
Mlle Lapergue Lœtitia, de Rueyres ; 

Et de Mlle Darnis Jeanne-Célesti-
ne, fille de Mine et M. Darnis Cy-
prien, tombé au Champ d'Honneur, 
de Peyrissac, avec M. Lavinal Eugè-
ne, également de Rueyres. 

Nos meilleurs vœux de bonheur et 
de prospérité aux jeunes époux et 
nos félicitations aux familles. 

St-Bressou 
Causeries populaires. — Une fois par 

mois, durant l'hiver, des causeries po-
pulaires sont données à lécole, en mar-
ge des cours d'adultes agricoles. 

L'assiduité des auditeurs, hommes et 
femmes, témoigne de l'intérêt qu'ils y 
trouvent. A la chaleur du poêle, il est 
agréable d'écouter à la « radio » musi-
que et nouvelles. Mais nombre d'auteurs 
régionalistes ont enrichi le folkore et 
l'âme populaire se reconnaît dans leurs 
œuvres littéraires. 

De même se complète la formation in-
tellectuelle et civique commencée dan3 
la même école. Les illettrés sont de plus 
en plus rares dans nos campagnes et les 
autres — en majorité possesseurs du Cer-
tificat d'Etudes Primaires — sont cu-
rieux à l'endroit des questions sociales 
et économiques qui doivent intéresser 
les citoyens d'une démocratie, les ques-
tions» sont abordées en toute objectivité, 
avec le bon sens et le souci d'équité 
dont ne doit pas se départir l'école pu-
blique et nationale française. 

Les organisateurs n'ont qu'à se louer 
de la compréhension dont ont fait preu-
ve la municipalité et la section locale des 
Anciens Combattants. 

L'exposé des dernières dispositions 
concernant les allocations familiales et 
les Assurances sociales agricoles a vive-
ment intéressé et même rendu service. 

Au cours des prochaines réunions, nous 
continuerons l'étude de l'évolution de la 
condition paysanne, des origines jusqu'à 
la Grande Révolution de 1789. Nous ap-
porterons ainsi notre modeste contribu-
tion à la célébration du cent cinquante-
naire de ce grand avènement qui intéres-
se au plus haut point nos campagnes, 
puisque leur aspect actuel date à peu près 
de ce moment-là. La Révolution françai-
se, œuvre du Tiers-Etat, permit la for-
mation de la petite propriété rurale. — 
A. et M. SORS. 

Latronqulère 
Colonie de vacances. — Les institutri-

ces et instituteurs du canton, réunis 
dans une salle de classe, ont formé le 
Comité cantonal des colonies de vacan-
ces. 

M. Séverac, instituteur à St-Cirgues, a 
été, à l'unanimité, nommé secrétaire de 
ce Comité. 

Corn 

Carnet blanc. — Nous apprenons avec 
plaisir le prochain mariage de Mlle Vic-
torine Labanhie, fille aînée de M. Emile 
Labanhie, ancien maire, propriétaire du 
château de Goudou, avec M. Franc Bé-
veillac, fils cadet de M. Basile Réveillac, 
le sympathique propriétaire de l'impor-
tant domaine des Combettes. 

A ces deux enfants de Corn, si avanta-
geusement connus, nous adressons nos 
félicitations sincères et nos meilleurs 
souhaits et surtout nous nous réjouissons 
a la pensée qu'ils resteront dans la com-
mune pour se consacrer à l'exploi-
tation de leur belle fermé: 
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Un sang pur donne un joli teint 

Pour avoir un sang pur et une saine 
digestion, conditions essentielles de la 
netteté du teint, il faut que le foie fonc-
tionne parfaitement. C'est pourquoi on 
est certain d'éviter les boutons et les 
rougeurs, de combattre l'aspect bilieux 
de la peau, d'avoir un visage frais, en 
prenant le matin un verre à madère de 
la solution alcalino-magnésienne dépu-
rative et digestive que l'on prépare soi-
même pour 16 jours, en versant un flacon 
de Sels Largan, appelés aussi Diagné-
sium, dans un litre d'eau : 8 fr. 85. Ttes 
Phies. 
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Arrondissement de Gourdon 

Cavagnac 
Démographie. — Il a été enregistré, 

flans la commune de Cavagnac, en 1938, 
2 naissances, 2 mariages, ,5 décès. 
M***m*^mmm«. nrrrom n 

annonces 

Gourdon 
Conseil de révision. — Lès opéra-

tions du Conseil de révision pour le 
canton de Gourdon auront lieu le 16 
mars, à 9 h. 30. 

Vcloce-club gourdonnais. — Di-
manche 29 janvier, aura lieu, au siè-
ge du V.C.G., une réunion de tous les 
représentants des Sociétés cyclistes 
du Lot, afin de former le calendrier 
des épreuves qui se dérouleront dans 
notre département pendant la saison 
1939-1940. 

■ Dans une prochaine réunion, les 
membres du V.C.G., établiront le ca-
lendrier du club qui sera aussi inté-
ressant que ceux des années précé-
dentes. 

Caniac 
Décès. Nous avons le regret d'an-

noncer la mort de Mlle Aline Lalo, du 
village de Nodou, décédée accidentelle-
ment par l'écroulement de sa maison et 
en pleine nuit et c'est ce matin au mi-
lieu d'une nombreuse affluence qu'ont eu 
lieu les obsèques. 

A son neveu, M. l'Abbé Conquet, curé 
de la commune de Gras et à toute sa fa-
mille nous adressons nos bien, sincères 
condoléances. 

Salviac 
Hyménêe. — Durant la période de Car-

naval les mariages sont toujours plus 
nombreux. A signaler la prochaine union 
de M. Monpart Ernest, propriétaire à 
Danton avec Mlle Henriette Maury, de 
Florimont-Gaumiées. Nos meilleurs vœux 
de bonheur. 

Nécrologie. — Nous apprenons avec 
peine la mort de notre estimée conci-
toyenne, Mme veuve Deknon, née Caba-
nel de notre ville : c'était une des doyen-
nes de notre ville, âgée de 85 ans, elle 
vaquait encore récemment à ses affaires 
avec activité. 

Aux familles Cabanel, Delmon et Gabet, 
si douloureusement éprouvées nous pré-
sentons nos bien vives condoléances. 

— À signaler, également, le décès .de 
M. Misisonnier, propriétaire à Galabert, 
père de Mme Jean Vielmont de notre vil-
le et celui du jeune frère de M. Dois Al-
fred, survenu dans sa famille aux Ca-
brairies. 

| Aux membres des familles en deuil, 
» nos sincères condoléances. 

A VENDRE, Fonds de pâtisserie-confi-
serie, seul dans chef-lieu de canton. 
S'adresser : Lauga, Puy-l'Evêque (Lot). 

■ 
BONNE sérieuse est demandée. Sérieu-

ses références. S'ad. Bureau du Journal. 

OCCASSON véritable, Citroën 8 C.V. 
Fourgonnette, parfait état, 10.000 fr. 
S'adr. à l'Epargne, rue Maréchal-Foch, 
Cahors. 

8L A ÉTÉ PERDU, à Luzech, un chien 
. setter anglais, blanc, tête tachée mar-

ron, poils longs, collier de cuir roulé. 
Ramener chez M. Courtès, à Luzech, 
ou Sennac, à Puy-PEvêque. Bonne'ré-
compense. 
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greiire Heare 
Services aériens suspendus 

De Londres. — On annonce que, par 
suite des bourrasques de neige, les 
services aériens Londres-Paris ont été 
suspendus mercredi après-midi. 
Un record : 925 kilomètres à l'heure ! 

De New-York. — Un aviateur améri-
cain, M. Lloyd Cheld, pilotant un avion 
de chasse, l'un de ceux qui sont destinés 
à l'aviation militaire française, a atteint 
la vitesse de plongée de 575 milles, soit 
925 kilomètres 175 à l'heure. 

La situation en Espagne 
De Perpignan. — Le gouvernement 

républicain espagnol a quitté Barcelone 
et a transféré son siège dans la province 
de Gerone. 

Dautre part, l'administration des pos-
tes, au Perthus, a annoncé mercredi, 
qu'elle n'accepterait plus de correspon-
dance, ni postales, ni télégraphiques; ni 
téléphoniques pour Barcelone et les au-
tres villes catalanes. 

La durée du service militaire 
De Paris. — La commission de l'ar-

mée de la Chambre a adopté le rapport* 
des Is'nards tendant à l'adoption du pro-
jet du gouvernement qui maintient à 2 
ans, au-delà de 1940, la durée du servi-
ce militaire. 

Les revendications italiennes 
De Berlin. _ On déclare que le comte 

Ciano, ministre d'Italie, au cours de sa 
visite à Berlin, demanderait à Hitler 
d'appuyer les prétentions coloniales ita-
liennes. Mais on ne croit pas que Hitler 
soutiendra ces prétentions. 

Payons 400 fr, 
les 100 cop. d'apr. mod. adr. srat. Ecr. : 
V.-B. GELAS. 14, M.-Sébastien? Lyon. 

CHAPITRE VI 

« ME RECONNAIS-TU ? » 

Cette nuit fut courte. Gilles la trou-
va longue cependant. Car les quel-
ques heures durant lesquelles il eût 
pu prendre un repos réparateur fu-
rent pour lui des heures d'insomnie. 

Il se trouvait dans le pénible état 
d'esprit de l'homme qui, hanté par un 
grave et lancinant souci, se sent en 
même temps dans l'impossibilité de 
raisonner, de conclure, de voir clair 
dans les événements dont il est le té-
moin et qui lui donnent l'impression 
de se débattre dans l'incompréhensi-
ble, d'être enveloppé d'un impénétra-
ble mystère. 

Dès que l'aube vint blanchir les la-
melles de ses persiennes closes, il se 
jeta hors du lit où, depuis qu'il s'y 
était étendu, il avait en vain cherché 
le sommeil. En hâte il s'habilla et 
courut à l'hôtel. . 

Ouand il y arriva, Célestin était dé-
jà prêt. Celui-ci, sans doute, avait 
bien dormi, et semblait tout à fait 
dispos. 

—- Ah ! vous voilà, mon cher ami ! 
| Parfait ! Vous êtes à l'heure. 

— Une heure encore bien matinale, 
où je craignais de vous trouver au 
lit. ' 

— J'ai l'habitude de me lever tôt. 
, C'est excellent pour la santé. D'autre 

part, ne m'avez-vous pas dit que no-
l tre homme fréquentait chaque jour, 
* le marché ? 

— Si. 
— Eh ! bien, c'est l'heure d'aller 

le voir. 
Ils partirent. Célestin, de très bon-

ne humeur, arpentait à grands pas 
les rues de la ville encore endormie. 

— Je ne connaissais pas Clermont. 
C'est une belle ville. 

Et il admirait les larges percées, 
les longues perspectives, les somp-
tueux monuments. 

Gilles se demandait comment on 
peut, dans des conjonctures aussi 
graves, garder une pareille liberté 
d'esprit. Mais, pour rien au monde, il 
n'eût voulu poser à haute voix cette 
question. Cela eût risqué de faire 
croire à Célestin que l'on doutait de 
l'intérêt porté par lui au drame obs-
cur qu'il s'efforçait d'élucider. Et 
puis, Gilles devait le reconnaître : on 
fait de meilleure besogne en gardant 
son calme et sa sérénité que lors-
qu'on se laisse aller, comme lui, à 
une nervosité excessive. 

Lorsqu'on atteignit le marché, une 
animation assez vive déjà y régnait. 
Car les maraîchers commençaient 
a arriver. Leurs voitures, chargées de 
légumes et de fruits, traînées soit par 
quelque haridelle, soit par quelque 
bourrique efflanquée, venaient se ran-
ger le long du trottoir et l'on procé-
dait à leur déchargement. 

Outre les maraîchers eux-mêmes, 
plusieurs hommes travaillaient à cet-
te opération. C'étaient, pour la plu-
part, de pauvres gens, à l'air minable, 
heureux de gagner à cette humble be-

sogne quelques pièces de monnaie et 
surtout d'être payés en nature, en ob-
tenant de garder pour eux un légume 
ou un fruit un peu avarié, dont la 
vente était impossible mais qui leur 
ferait trouver succulent leur prochain 
repas. 

Depuis que le professeur d'espa-
gnol employait son protégé au ravi-
taillement de l'Institution Castagnet, 
ce brave homme ne ressemblait plus 
aux miséreux, presque tous déguenil-
lés, qui se trouvaient là. Mais il conti-
nuait d'exercer le même métier, tout 
en se distinguant des autres par sa 
tenue correcte et sa mise plus soi-
gnée. Il n'avait pas l'air de l'un de ces 
faméliques sans-abri qui rôdaient en 
quête d'une aubaine quelconque. Il 
était vêtu comme un ouvrier modeste, 
mais sérieux et rangé. Ses manières 
et sa physionomie avaient quelque 
chose de plus relevé encore. Aussi les 
autres ajoutaient-ils, au nom de Mu-
rais qu'on lui avait donné, le sobri-
quet significatif d'Aristo. 

Cependant, il travaillait courageu-
sément et ne rechignait point à l'ou-
vrage. De tous ceux qui exécutaient 
le même genre de travail il était cer-
tainement le plus laborieux. 

Ses compagnons ne manquaient 
pas, d'ailleurs, de le lui reprocher. 

Tu gâtes le métier, l'aristo, lui di-
saient-ils souvent. Tu en fais trois 
fois plus que tous les copains, et pour 
le même prix. Tu ferais mieux de ti-
rer ta flemme et de boire avec nous 
un litre de rouge, chez le bistro. 

Ces objurgations, bien que fré-
quemment répétées, demeuraient inu-
tiles. Murols, dit l'aristo, ne se fâchait 
paa, car il était bon camarade, mais 
il se refusait obstinément à contrac-
ter les habitudes d'intempérance et 
de paresse, fort en honneur dans le 
milieu auquel il semblait si' supérieur, 
tout en étant forcé d'y vivre. 

Gilles et Célestin le cherchèrent 
quelque temps sans pouvoir le trou-
ver. 

— Ne serait-il pas venu au marché, 
ce matin ? se demanda le jeune hom-
me avec inquiétude. 

Il finit par interroger un grand gar-
çon désœuvré qui, debout, les reins 
appuyés à l'un des piliers de la halle, 
les mains aux poches et le mégot au 
coin des lèvres, semblait attendre 
fort patiemment que l'ont voulût bien 
le prier de se livrer à un travail quel-
conque. Sorte de gavroche cynique-
ment adonné à une oisiveté précoce. 

—■ Connaissez-vous un homme 
nommé Murols, qui vient souvent 
ici ? 

Le gavroche s'esclaffa. 
— Murols ! L'aristo, quoi ! Si je le 

connais ! Ah ! là, là. Mais tout le 
monde le connaît, Monsieur, à Cler-
mont-Ferrand. 

— Vraiment, il est si connu que 
ça ? demanda, à son tour, Célestin, 
d'un air étonné. Qu'a-t-il donc fait 
pour jouir d'une pareille notoriété ? 

— Ce qu'il a fait ?... Ah ! ça, Mon-
sieur, je n'en sais rien. On prétend 
que c'est un type de la hautet qui a 

LOTERIE DE ES PRESSE 
RÉPUBLICAINE DÉPARTEMENTALE 

Gros lot : AUTOMOBILE 
de Francs 

Nombreux lots de valeur : meubles, 
motocyclettes, tandems, bicyclettes, fu-
sils, appareils de T.S.F., bijoux, lingerie, 
machines à coudre, articles ménagers. 

Prix du billet : 2 francs. 
Le carnet de 25 billets : 50 francs. 

En vente aux bureaux du journal, dans 
ses dépôts, et à la Presse Départementale, 
22, Chaussée-d'Antin, Paris 9°. 

En vente au bureau de tabac « Le 
Khédive ». 

Aux demandes d'envoi par poste, ajou-
ter le prix des billets en mandat ou chè-
que (pas en timbres) avec une enveloppe 
portant, votre adresse, timbrée à 0,90 
jusqu'à 10 billets, à 1,20 pour 1 carnet. 

La couverture de chaque carnet ache-
té en entier donne droit, gratuitement, 
à une participation de la Loterie Natio-
nale pouvant aussi gagner 50.000 francs. 

eu des malheurs. Les uns disent qu'il 
a empoisonné sa belle-mère. Mais, 
vous comprenez, je ne suis jamais 
allé y voir. Les autres racontent qu'il 
a assassiné sa sœur. Il y en a même 
qui prétendent qu'il a coupé sa fem-
me en morceaux. Certains copains 
soutiennent que c'est pas vrai, et moi 
•je serais assez de leur avis, parce que 
l'aristo a l'air d'un bon type. Il va ja-
mais chez le bistro. Y a pas moyen de 
lui faire boire un verre. Mais c'est un 
bon type tout de même. Je croirais 
plutôt ceux qui disent de lui que c'est 
un ancien notaire. 

— Un notaire ! s'exclama Gilles. 
— Oui, Monsieur, un notaire. Ça 

me paraît assez véridique, vu que ce 
type-là a de l'instruction, et puis des 
manières, vous savez, des manières 
du grand inonde. Paraît qu'il aurait 
joué à la Bourse et bouffé toute la 
galette de ses clients. C'est des; choses 
qui arrivent, et on n'en est pas plus 
mauvais zigue pour ca. 

— Est-il ici ? 
— Pour sûr qu'il est ici ! Où vou-

lez-vous qu'il soit ? 
— Nous ne l'avons pas vu. 
— Je vais le chercher, si ça vous 

fait plaisir. 
Cette offre fut acceptée. Le gavro-

che s'éloigna, de ce pas traînant que 
concourent à donner des jambes lon-
gues et maigres, des pieds nageant 
dans des chaussures trop larges. 

Quand il fut à quelque distance il 
mit ses mains en porte-voix et cria, 
de sa voix de fausset. (à suivre). 
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ETUDE 
DE 

Maître René B ILLIER ES 
Avoué à Cahors 

63, Boulevard Gambetta 

PURGE 
l'hypothèques légales 

Suivant exploit de Maître 
FAUVEL, huissier à Cahors, en 
date du vingt janvier mil neuf 
cent trente-neuf, notification a 
été faite à la requête de la ville 
de Cahors, représentée par 
Monsieur Jean CALVET, doc-
teur en médecine, premier ad-
joint au Maire de Cahors, agis-
sant en cette qualité et au nom 
et pour le compte de la ville de 
Cahors, en vertu des pouvoirs 
qui lui ont été conférés par dé-
libération du Conseil munici-
pal de cette viUe en date du 
vingt-neuf juin mil neuf cent 
trente-huit, 

pour lequel domicile est élu 
en l'étude de Maître BILLIÈ-
BES, avoué près le Tribunal ci-
vil de Cahors, demeurant dite 
ville, 63, boulevard Gambetta : 

1° à Madame Marie-Marcelline 
CLABY, épouse de Monsieur 
Louis FOUBNIÉ, jardinier, 
avec lequel elle demeure à Ca-
bessut, commune de Cahors, 
rue Fontenille, numéro deux ; 

2° audit Monsieur Louis 
FOUBNIÉ, pour autoriser sa 
femme sus-nommée et comme 
exerçant les droits et actions de 
celle-ci ; 

3° et à Monsieur le Procureur 
de la République, près le Tri-
bunal civil de Cahors, de l'ex-
pédition d'un acte fait au 
greffe dudit Tribunal le vingt-
deux décembre mil neuf cent 
trente-huit, constatant le dépôt 
fait audit greffe, le même jour, 
de la copie collationnée d'un 
acte passé devant Maître TRIA-
DOU, notaire à Cahors, le vingt-
sept septembre mil neuf cent 
trente-huit, contenant vente par 
Madame Antoinette SIMONIS, 
veuve de Monsieur Guillaume 
CLABY, sans profession, de-
meurant à Cahors, et par Ma-
dame Marie-Marcelline CLABY, 
sans profession, épouse assistée 
et autorisée de Monsieur Louis 
FOUBNIÉ, jardinier à Cabes-
sut, commune de Cahors, à 
la ville de Cahors, requérante, 
d'un immeuble sis à Cabessut, 
dans l'île de Bobinson, en na-
ture de terrain à usage de jar-
din potager, avec petite maison 
élevée sur ce terrain d'un rez-
de-chaussée sur terre plein, un 
étage et grenier par-dessus, le 
tout ne formant qu'un seul bloc 
et confrontant dans son ensem-
ble : au Nord terrain de l'Avi-
ron, au Midi Monsieur Bouys-
sou, à l'Est petit bras de l'île, à 
l'Ouest rivière du Lot, le tout 

paraissant figurer au plan ca-
dastral de la ville de Cahors, 
sous les numéros 216 p., 217 p., 
218 p., 219 p., 220 p., 221 p., 
222 p., de la section D, pour une 
contenance cadastrale générale 
de quarante-cinq ares, soixante-
dix-huit centiares, moyennant 
le prix principal de SOIXANTE 
MILLE FRANCS, stipulé, exigi-
ble à partir du premier novem-
bre mil neuf cent quarante, et 
productif d'intérêts à partir du 
premier novembre mil neuf cent 
trente-huit, jour de l'entrée en 
jouissance de la ville, au taux 
de six uour cent l'an, payable 
annuellement, terme échu, à 
partir du jour de ladite entrée 
en jouissance, la ville de Cahors 
ayant la faculté de se libérer 
par anticipation et à tout mo-
ment de ladite somme de 
soixante mille francs, en préve-
nant les vendeurs de son inten-
tion quinze jours à l'avance, le 
tout ci-dessus outre les charges. 

L'exploit sus-visé contenait 
déclaration à Monsieur le Pro-
cureur de la Bépublique que la 
notification lui était faite en 
conformité de l'article 2194 du 
Code Civil pour qu'il eût à re-
quérir telles inscriptions d'hy-
pothèques légales qu'il jugerait 
à propos dans le délai de deux 
mois et que, faute de ce faire 
dans ce délai, les immeubles 
vendus seraient et demeure-
raient purgés de toutes hypo-
thèques de cette nature ; que les 
anciens propriétaires connus 
desdits immeubles étaient, indé-
pendamment des vendeurs, Mon-
sieur Etienne SIMONIS, mar-
chand de bois et Madame Marie-
Anne BOOUES, sa femme, de-
meurant ensemble à Cahors, où 
ils sont décédés : cette dernière 
le dix-sept juillet mil huit cent 
quatre-vingt-douze, et le mari 
le trois avril mil huit cent qua-
tre-vingt-treize, 

et que tous ceux du chef des-
quels il pourrait être pris ins-
cription pour cause d'hypothè-
ques légales n'étant pas connus 
de l'acquéreur, ladite notifica-
tion serait publiée conformément 
à l'avis du Conseil d'Etat du 
9 mai 1807. 

Pour insertion : 
B. BILLIÈBES, avoué. 

Vient de paraître s 

LA GYMNASTIQUE ATTRAYANTE 
A L'ECOLE PRIMAIRE 

(leçons, exercices, jeux, danses avec 
balles, ballons, cerceaux, cordes, coussins) 

par Mme Ch. COLAS-SAUZON 
en collaboration 

avec Ch. Colas instituteur 
Préface de M. BÉGUÉ, 

Inspecteur d'Académie du Lot 
(Chez M. Ch. Colas, 41, Bd Gambetta, 

Cahors. 14 fr. ; franco : 15 fr. 50. Comp-
te de Chèques Postaux, Toulouse (119-65). 

fmp. CGUKSI-ANT (penonnel intéressé) 
Le co-gérant ; L. PARAZINES. 

ETUDE 
DE 

M' PIERRE DESPRATS 
AVOUÉ A CAHORS 

Rue du Portaû-Alban N* 10 

d'hypothèques légales 

Suivant exploit de Maître 
BOYEB, huissier à Cahors, en 
date du vingt et un janvier mil 
neuf cent trente-neuf, notifica-
tion a été faite à la requête de 
Monsieur ABNAUDET, Cheva-
lier de la Légion d'Honneur, 
Maire de la commune de Douelle 
(Lot), agissant en cette qualité 
et à ce spécialement autorisé 
par délibération du Conseil 
municipal de la dite commune 
en date du treize décembre mil 
neuf cent trente-sept, et approu-
vé par Monsieur le Préfet du 
Lot en date du dix-huit février 
mil neuf cent trente-huit, 

A Monsieur le Procureur de la 
République, près le Tribunal ci-
vil de Cahors, 

De l'expédition d'un acte fait 
au greffe dudit Tribunal le 
vingt-deux septembre mil neuf 
cent trente-huit, Constatant le dé-
pôt fait au greffe le même jour, 
de la copie collationnée, enre-
gistrée, le seize juin mil neuf 
cent trente-huit, folio quatre-
vingt-dix, numéro quatre cent 
huit d'un acte passé devant 
Maître MAZURE, notaire à Lu-
zech (Lot), le treize juin mil 
neuf cent trente-huit, constatant 
vente par Madame SOLS Irma, 
sans profession, veuve non-re-
mariée de Monsieur VEBNET 
Jean, demeurant à Douelle (Lot), 
au requérant ès qualité, 

D'une parcelle de terrain à 
prendre dans un immeuble de 
plus grande étendue situé com-
mune de Douelle, au lieu dit 
« Moulinas », porté au plan 
cadastral sous le numéro cinq 
cent trente-quatre (534), sec-
tion A, la dite parcelle conte-
nant neuf ares, quarante centia-
res, à prendre de manière à 
joindre la route, Baudel, et le 
surplus de la dite parcelle et 
Bigal, moyennant la somme de 
SIX MILLE CENT TRENTE-
DEUX FBANCS, prix principal, 
outre les charges. 

L'exploit sus-visé contenait 
déclaration à Monsieur le Pro-
cureur de la République que la 
notification lui était faite en 
conformité de l'article 2194 du 
Code Civil pour qu'il eût à re-
quérir telles inscriptions d'hy-
pothèques légales qu'il jugerait 
à propos dans le délai de deux 
mois et que, faute de ce faire 
dans ce délai, les immeubles 
vendus seraient et demeure-
raient purgés de toute hypothè-
que de cette nature ; que les an-
ciens propriétaires connus des 

dits immeubles étaient, indé-
pendamment de la venderesse : 
Madame Adèle PONS et Mon-
sieur Jean SOLS, décédé à 
Douelle le dix-neuf décembre 
mil huit cent quatre-vingt-
quinze, mariés, mère et père de 
la venderesse, Jeanne BEAUS-
SAT, Veuve LINON Bernard, 
Jean LINON et Marie-Jeanne 
BESOMBES, son épouse, pro-
priétaires, demeurant à Douelle, 
tous demeurant ou ayant de-
meuré à Douelle, et que tous 
ceux du chef desquels il pour-
rait être pris inscription pour 
cause d'hypothèques légales 
n'étant pas connus de l'acquè-
reur, ladite notification sera pu-
bliée conformément à l'avis du 
Conseil d'Etat du 9 mai 1807. 

Pour insertion, 
Signé : DESPBATS, avoué. 

PLUS D'IVROGNES 
POUDRE JANEHJO 

Inoffensin, sans goût Boîtes. 
I»b» JANEHJO, JBCMONÏINord] 
AmÉllorKien r»pIdt. Tout» Ph»rm«cl8i„ 

Vous avez Intérêt à utiliser les 
« BILLETS DE MARCHÉ » 

délivrés toute l'année le samedi ain-
si que les 3 novembre et le premier de 
chacun des autres mois (si la date pré-
vue tombe un jour férié, la foire est avan-
cée au samedi précédent), au départ de 
toutes les gares situées sur les sections 
de lignes de : Caussade à Cahors, Cajarc 
à Cahors, Fumel à Cahors, pour 

CAHORS-CABESSUT 
50 0/0 de réduction 

Billets valables, sous réserve des 
| conditions normales d'admission : à l'al-

ler, dans tous les trains permettant l'ar-
rivée avant 14 h. et au retour, à partir de 
10 h. dans tous les trains permettant le 
retour à la gare de départ : le même 
jour. 

Renseignements aux gares intéressées 
de la Société Nationale des Chemins de 
Fer français (S.N.C.F.) 

->•<-
Vous avez intérêt à utiliser les 

« BILLETS DE MARCHÉ » 
délivrés toute l'année, le samedi de 

chaque semaine et le 15 de chaque mois 
(le 16 si le 15 est un. dimanche), au dé-
part de toutes les gares situées sur les 
sections de lignes de : Assier à Figeac ; 
Maurs à Figeac, pour 

FIGEAC 

50 0/0 de réduction] 
Billets valables, sous réserve des 

conditions normales d'admission : à 
l'aller, dans tous les trains permettant 
l'arrivée avant 14 heures et au retour à 
partir de 10 heures dans tous les trains 
permettant le retour à la gare de départ, 
le même jour. 

Renseignements aux gares intéressées 
de la Société Nationale des Chemins de 

I Fer Français (S.N.C.F.). , 

Le choix d'une villégiature 

LES GUIDES RÉGIONAUX S.N.C.F. 

Simples, clairs, bien illustrés, les 
Guides régionaux S.N.C.F. vous per-
mettront de mieux choisir votre lieu 
de villégiature et lorsque vous l'au-
rez trouvé, de préparer d'agréables 
excursions pour la visite des sites en-
vironnants, qui augmenteront l'agré-
ment de votre séjour. 

Vous trouverez ces guides dans les 
bibliothèques des principales gares 
françaises aux prix suivants : 
Gascogne, Toulouse, Lourdes, 

Pyrénées Centrales et Arié-
aeoises 3 » 

Carcassonne, Narbonnaise, Mont-
tagne Noire, Gorges du 
Tarn 2 » 

Roussillon, Côte Vermeille, Py-
rénées de l'Est, Andorre .... 2 » 

Landes, Côte Basque, Côte d'Ar-
gent, Pyrénées de l'Ouest ... 3 » 

Périgord, Quercy, Rouergue, Al-
bigeois 3 » 

De la Basse-Loire à la Gironde. 3 50 
Châteaux et Plages de la Loire. 3 » 
Poitou, Angoumois, Bordelais.. 2 » 
Bourbonnais, Auvergne 3 » 
Le Nord de la France 6 » 
Alsace et Lorraine 5 » 
Berry, Limousin 3 » 
Normandie 4 » 
Bretagne 4 50 

LA PHOSPHIODE GAKNAL 
remplace avantageusement 1W1LE de FOIE de MORUE 

et les préparations iodotanmques phosphatées 
Pour la guérison des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHATISME : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreilles. 

MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistante, 

Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Angine 
de poitrine, Tuberculose. 

ANÉfVIIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation 
difficile des jeunes filles, Règles anormales ou doulou-
reuses, Désordres de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE : des maladies infec-. 
tieuses, Grippe, Influenza, Fièvre typhoïde. 

La Phosphiode GARNAL 
et le Corps Médical 

Le Dr ORTEL 
Ancien Externe des Hôpitaux de Paris 

Docteur en Médecine de la Faculté de Paris 

écrit : 

« Le BECONSTITUANT et le DEPDBATIF le plus énergique et le plus 
agréable est sans contredit la PHOSPHIODE GARNAL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent 
indigeste et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE GARNAL renferme les principes 
dépuratifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Foie 
de Morue associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de 
l'Iode à l'état naissant. 

La PHOSPHIODE GARNAL fortifie les enfants faibles, fait disparaître 
les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. 
Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique 

contre la neurasthénie. 
Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 

bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections de poitrine. 
Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stimule 

l'appétit, fortifie les bronches. » 

Prix du flacon : 15 francs 
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10 
10 

9 
13 

9 
10 
11 
11 
11 
11 
11 
12 

33 
50 
15 
40 
45 
54 
59 

DIRECT EXP. 
f.tr.M. l~.2\3-el. l",2\3'cl. 

EXP. RAPIDE 

10 51 

11 11 

11 
11 
13 
13 
18 
19 

49 
58 
20 
35 
52 

a o 

13 25 — 15 50 17 20 21 5 — 23 19 
14 6 — 16 35 18 12 21 46 — 0 » 

— — 17 16 18 34 22 4 — ■ — 
— — 17 56 

1Q A 
18 57 — — ■— 

ïo 4 
18 14 

14 58 — 18 20 19 14 22 40 —- 0 52 
15 2 !3 32 » 19 19 22 44 — 0 56 

— 13 44 » 19 30 — — — 

— 13 56 » 19 41 — — — 

— 14 12 19 53 — — — 

— 14 21 20 » — -- — 

— 14 33 » 20 8 — — — 

— 14 42 » 20 18 23 24 — — 

— 14 49 » 20 25 — — — 

— 14 57 » 20 33 — — — 

— 15 3 20 39 — — — 

— 15 9 » 20 45 — — — 
— 15 18 » 20 5>3 23 45 — — 

— 15 46 21 22 — — 

16 33 16 11 » 21 47 
» 

0"~23 2 24 
16 39  . » 0 29 _ 2 30 
18 5 » » 1 49  . 3 47 
18 14 » » 2 2 3 50 
23 23 » 6 43 8 39 
23 3£ » 6 55 1 8 50 

MONTAUBAN, CAHORS à LIBOS 

(1) Ma truia mixte part de Gourdon le matin à 5 h. 7 et arrive à Brlve à 7 h. 18, 
(%) Bu 15 Mai au 7 Juillet inclus et du 5 Octobre un 14 Mai 1889. 

Bi-Benie-prè»-Martel à Auriliao 
EXP. 

St-Denis-piès-Marfel. 
Vayrac 
Bétailie (arrêt} 
Puybrun 
Bretenoux - Biars.... 
Port-de-Ga«nae 
Laval-de-Cere ... 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrout 
AUR1LLAC.. arrivée. 

! 4 50. 
4 58 
5 3 
5 11 
5 20 
5 26 
5 ;54 
5 53 
6 7 
6 25 
7 13 

9 15 
9 23 
9 28 
9 36 
9 44 
9 50 
9 

10 15 
10 30] 
m 43 

14 
14 
14 
15 
Î5 
15 

58:15 
15 
15 
16 

îî 20|16 

44117 58 
50)18 4 
54!18 9 

18 15 
18 24 
18 31 
18 39 
18 56 
19 10 
19 22 
.19 58 

2 
10 
16 
23 
40 
54 

18 43 
18 48 

18 56 
19 3 

19 14 
19 28 

19 ; 

(1) A ben du ï" Juillet su 2S Septembre. 

Amillae à gt-D émis-près-Martel 
AURiLLAC. départ. 5 55 6 30 10 40; 17 
La Roquebrou 6 21 7 11 11 1817 
Siran Oirréi) — 7 22|11 29118 
Lamalivie 6 13 7 36 11 43 18 
Lava!-de-Cè«c 6 *5! 7 51 11 
Pert-de-Ga«nac — | 7 
Bretenoux-Biars 7 
Pvîvbi iin f 7 
Bétailie (arrêi) 
Vayrac 
St-Deais-près-Martel. 

m 
24 

58 18 
§§112 5;1S 

S 1S|12 191.19 
8 2Û'12 26119 
8 tf\U 33 
s mm ss 
8 43112 44 

(2) 

17|21 30 
55:22 

6 -
21122 3 
ÎQ;22 46 
têï -

S 28 3 
i3;23 H 
2lj -19 

19 27123 21 
19 34123 28 

Le Buisson à St-Des&is-près-HS&riel 
ESP. I*™*'-

Le Buisson, dép. » 7 33 16 37 17 11 cas 
jour de 

6 40 9 40 12 » 17 47 17 58 19 30 

7 34 10 34 12 38 18 12 19 07 2Q 24 

Souillac 
7 50 IL 

ïi 
59 
30 

12 46' 18 
tusassa 

17 19 18 20 40 
•6 » 13 47 18 17 
8 18 n 48 14 » 18 25 » 

Baladou. Arrêt. 8 26 u 56 14 4 » » 

8 34 12 04 14 11 18 34 

S'-Denis-p.-Mar '. S 50 12 20 14 19 18 42 » 
Bt-Benîs-près-Martel au Buisson 

S'-Denis-p.-M. d. 

Martel 

Baladou 

Le Pigeon 

Souillac. 

Caxoulè» 

Sarlat 
Le Buisson, ar. 

B@ Sarlat h Ge«rdoa 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon. 

I Payrignac (arr.) . 
1 GOURDON 

8 21 16 55 » 
8 37 17 11 
3 42 17 16 
8 53 17 27 
9 S 17 37 » 
9 16 17 50 

GOURDON 
Payrignac (arr.). 
St-Cirq-Madeloa 
Grolejac 
Carsac.. 
SARLAT 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
TOULOUSE, dép. 

CAPDENAC. j 
FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montraient 
St-Denis-p.- I arr. 

Martel ( dép. 
Quatre-Roules 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

B » | » 10 lilô 45 19 45 
» » | » » 13 46 19 7 23 23 

2 20 7 17111 11 17 20 13 56 19 31 23 43 
2 45 7 31111 23 17 29 14 8 19 44 23 54 

7 50; 11 42 » 14 24 20 3 — 

3 35 8 l'il 54 » 14 33 20 13 0 16 
' 8 10ll2 3 » 14 42 20 21 

5 7 8 23;12 18 » 14 54 20 34 0 34 
5 19 8 35 i12 28 » 15 7 20 45 0 44 
5 36 8 49|12 42 15 23 20 58 
5 47 8 58112 51 15 33 21 7 1 3 
5 53 9 6113 1 15 43 21 15 1 7 
6 9 9 16113 H 15 52 21 25 

' ~ ' 6 21 9 26 13 21 » 16 21.21 34 
6 54. 9 48113 44 » 16 27 21 5-1 1 39 

» 19 41 » » 23 35 5 30 1 8 43 

Paris à Brive, C&pdeaae et Toulouse 

PARIS (Aust.) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Rtrates 
St-Denis-p.- j arr. 

Martel j dép. 
Moatvaîent 
Rocamadoar 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC dép. 
CAPDENAC jjjr 

TOULOUSE , 

Gr»av) (Or-jav) 
21 8 22 50 » 7 25 10 15 » 1 » 

3 47 8 19 » 14 3 17 13 18 16 
4 8 8 44 » 14 23 17 34 18 52 » 
4 16 8 53 » 14 31 17 42 19 3 » 
4 23 9 » » 14 38 17 49 19 15 » 
4 29 9 8 » 14 42 17 53 19 39' » 

— 9 19 » 18 4 19 57 » 
4 56 9 37 » 15 6 18 20 20 46 » 
5 8 9 50 15 16 18 31 21 7 » 

10 3 — 18 43 » 
5 27 10 13 » 15 34 18 53 21 42 

— 10 22 19 2 » » 
5 52 10 44 15 56 19 19 22 13 » 
6 1 10 53 » 16 5 19 28 22 26 

| 6 27 11 20 16 11 19 43 » » 
! 9 56 15 281 » 119 13 23 23 

Autorails MARCH.-ïliï. Autorails 
MONTAUBAN. » 10 50 14 6 16 35 
CAHORS » 11 59 14 58 18 20 
CAHORS 7 3 12 » "15" "ôT* 18 50 

7 16 12 9 16 10 18 59 
7 20 12al2 16 17 19 a 2 
7 29 12 17 16 28 19 7 

Luzech 7 35 12 22 16 36 19 12 
Pont de Castelfranc. » 12 a 28 » 19 a 18 
Castelfranc 7 45 12 30 16 50 19 21 

7 49 12 33 16 56 19 24 
7 56 12 39 17 6 19 30 

Duravel 8 3 12 45 17 16 19 35 
8 10 12 50 17 26 19 41 
8 20 12 59 17 40 19 49 
8 25 13 2 17 46 19 52 

AGEN 14 6 
LIBOS, CAHORS à MONTAUBAN 

dép. 
PENNE 
LIBOS. 
Fumel.. 
Soturac-Touzac 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt) 
Castelfranc 
Pont de Castelfranc 
Luzech 
Paraac 
Douelle (Arrêt) 
Mercuès 
CAHORS 
CAHORS 
MONTAUBAN 

CAHORS 
Cabessut 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry , 
Conduche 
Saint-Cirq-la-Popie. 
St-M artin-Labouval. 
Calvignac 
Cajarc 
Moutbrun. 
Toirac 
Lamadeteine... 
CAPDENAC 

CAPDENAC 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun. 
Cajarc 
Calvignac 
St-Mar lin-Labouval.. 
Saint-Cirq-la-P©pie 
Genduehe 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS 

Autorails Autorails 
6 26 13 30 
6 43 9 15 13 52 18 14 
6 46 9 23 13 55 18 21 
6 54 9 37 14 3 18 32 
7 » 9 47 14 9 18 39 
7 5 9 57 14 14 18 46 
7 11 10 10 14 20 18 55 
7 14 10 17 14 23 19 » 
7al7 14a25 » 
7 24 10 38 14 32 19 12 
7 29 10 51 14 37 19 21 
7 a 33 11 » 14 a 41 19 26 
7 38 11 8 14 45 19 32 
7 47 11 26 14 54 19 45 
7 4S 11 ~45 17 25 » 
8 55 13 17 19 4 » 

mm tS à CAPDENAC 
8 2 9 50 12 43 17 04 
8 11 10 01 12 51 17 17 
8 20 10 17 13 » 17 28 
8 28 10 35 13 07 17 37 
8 35 10 55 13 12 17 43 
8 46 11 24 13 22 17 58 
8 52 11 34 13 28 18 05 
8 59 11 59 13 35 18 14 
9 5 12 09 13 40 18 22 
9 16 12 26 13 52 18 36 
9 25 A titre 

essai 
jours de 

14 01 18 47 
9 33 14 08 18 57 
9 
9 

44 
55 

foire 
à Cajarc 
tleslOSt25) 

14 
14 

19 
30 

19 
19 

10 
22 

POE NÀ< ï à CAt ions 
7 11 11 45 » 16 54 
7 23 12 01 17 04 
7 34 12 15 » 17 13 
7 42 12 26 17 20 
7 52 12 41 17 30 
8 2 12 54 17 39 
8 9 13 03 » 17 45 
8 17 13 13 17 52 
8 23 13 24 » 17 59 
8 38 13 40 18 11 
8 43 13 47 18 16 
8 50 13 58 18 23 
8 59 14 13 18 32 
9 6 14 22 » 18 39 

o. — Ce signe désigne un arret facultatif (Pour descendre, demander 
au chef de train ; pour monter, s'adresser aa personnel du point 

d-'arret ou à défaut faire signe au conducteur). 
NOTA. — Indépendamment des services d'autorails mentionnés ci-des-

sas, H existe également de nombreux trains. RENSEIGNEZ-VOUS DANS 
LES «ARES. 


